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SM le Roi félicite le Pape François  
à l’occasion de l'anniversaire de son  

investiture à la mission papale 
 

Sa Majesté le Roi Mohammed VI a adressé un message de félicitations à Sa Sainteté le Pape François, à l'oc-
casion du douzième anniversaire de son investiture à la mission papale. 
Dans ce message, le Souverain exprime Ses chaleureuses félicitations et Ses sincères vœux de prompt et 

plein rétablissement pour Sa Sainteté afin qu'il puisse poursuivre sa noble mission en faveur de la consécration 
des valeurs humaines universelles. SM le Roi saisit également cette occasion pour réitérer Son estime à Sa Sain-
teté le Pape François, faisant part de sa détermination à continuer à œuvrer ensemble pour contribuer à la pro-
motion de la solidarité, de l'harmonie et de l'entente entre les différentes cultures et religions. 
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Le Royaume accueillera la 58ème session de la CEA et
de la Conférence des ministres africains des Finances

2

Le conseiller du Président palestinien salue le soutien
soutenu de SM le Roi à la cause palestinienne

Le conseiller du Président
palestinien pour les af-
faires religieuses, Mah-
moud El Habach, a salué,

jeudi à Rabat, le soutien soutenu du
Maroc, sous la conduite de Sa Ma-
jesté le Roi Mohammed VI, Prési-
dent du Comité Al-Qods, à la cause
palestinienne sur tous les plans.

Lors d'un point de presse à l'is-
sue de ses entretiens avec le minis-
tre des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Maro-

cains résidant à l'étranger, Nasser
Bourita, le responsable palestinien
a exprimé sa considération au
Maroc pour ses positions en sou-
tien à la cause palestinienne, "une
question centrale pour Sa Majesté le
Roi".

M. El Habach a également sou-
ligné que les initiatives de l'Agence
Bayt Mal Al-Qods Acharif  reflètent
"les efforts et l'appui précieux du
Royaume du Maroc à la cause pales-
tinienne, que ce soit sur les plans re-

ligieux, politique ou humanitaire".
Dans ce sens, il a salué les ef-

forts déployés par le Maroc, confor-
mément à la légalité internationale,
pour "instaurer une paix juste et
globale pour l'ensemble des pays de
la région", réitérant sa fierté pour le
soutien indéfectible de Sa Majesté
le Roi et Ses positions constantes en
faveur de la cause palestinienne,
"lesquelles se renforcent à la faveur
de la coopération entre les deux
pays et leurs peuples frères".

Le Maroc accueillera en
mars 2026 la 58ème ses-
sion de la Commission

économique des Nations unies
pour l'Afrique (CEA) et la
Conférence des ministres afri-
cains des Finances, de la Planifi-
cation et du Développement
économique.

Cette annonce a été faite ven-
dredi matin lors de la session des
experts de la 57� session de la
CEA et de la Conférence des mi-
nistres africains des Finances, de
la Planification et du Développe-
ment économique qui se tient à
Addis-Abeba du 12 au 18 mars
courant.

A cette occasion, le choix du
Royaume pour abriter cette im-
portante Conférence a été adopté
à l’unanimité et sans aucune ob-

jection, témoignant ainsi de la
confiance renouvelée en l’exper-
tise et l’engagement du Maroc
dans l’organisation d’événements
d’envergure continentale.

Cette décision reflète l’enga-
gement constant et indéfectible
du Maroc en faveur du renforce-
ment de la coopération africaine
et du développement écono-
mique et social du continent.

La 58ème session de la
Conférence prévue pour mars
2026 au Maroc est placée sous le
thème : « La croissance par l’in-
novation : exploiter les données
et les technologies de pointe au
service de la transformation éco-
nomique de l’Afrique ».

Le Maroc réitère ainsi sa vo-
lonté de contribuer activement
aux efforts collectifs visant à pro-

mouvoir une croissance inclusive
et durable en Afrique, en mettant
à profit son expérience et ses ca-
pacités organisationnelles au ser-
vice du développement du
continent.

Le Maroc, rappelle-t-on, a été
élu, mercredi à Addis-Abeba, à
l’unanimité à la présidence de la
57� session de la Commission
économique pour l’Afrique des
Nations unies et de la Confé-
rence des ministres africains des
Finances, de la Planification et du
Développement économique.

Le choix du Maroc témoigne
de la confiance des Etats mem-
bres dans le leadership du
Royaume et dans son engage-
ment en faveur d’une gouver-
nance économique africaine
dynamique et inclusive.
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57ème session de la CEA

Le Maroc disposé 
à partager avec les pays
africains son expérience 
en matière de digitalisation
des systèmes statistiques
Le Maroc est disposé à partager son expé-

rience avec les pays africains en matière
d’études et de modernisation et digitalisa-

tion des systèmes statistiques, a affirmé, jeudi à
Addis-Abeba, Zakaria El Faiz, chef  de Division
de la modélisation à la Direction de la prévision
et de la Prospective du Haut-Commissariat au
plan.

S'exprimant dans le cadre de la réunion d’ex-
perts, lors de la 57ème session de la Commission
économique pour l’Afrique des Nations unies
(CEA) et de la Conférence des ministres afri-
cains des finances, de la Planification et du Dé-
veloppement économique, M. El Faiz a, dans ce
sens, rappelé la réalisation l’année dernière au
Maroc d’un recensement entièrement digitalisé,
notant que le Royaume croit fermement en l’im-
portance d’un partage mutuel des initiatives et
expériences entre les pays africains.

Le Maroc réaffirme aussi sa disposition à
collaborer avec la CEA et ses partenaires à tra-
vers le partage de son expérience en matière
d’études économiques et de digitalisation des re-
censements et enquêtes statistiques, a-t-il insisté.

Evoquant par ailleurs le développement du
secteur productif  dans les pays africains, M. El
Faiz a relevé le manque de données précises sur
les investissements et leur rendement, sur les sec-
teurs et leur capacité d’absorption, ainsi que sur
la cartographie des opportunités que présente
chaque territoire dans les pays du continent.

A ce titre, et pour illustrer l’importance de
ces données, une étude a été réalisée au Maroc
pour mettre en évidence la polarisation du sec-
teur productif, a-t-il dit, expliquant que cette
étude a identifié des secteurs très productifs et
d’autres à faible productivité.

Concernant le volet relatif  à l’investissement,
il a fait savoir que le Maroc a réalisé, en partena-
riat avec la CEA Afrique du Nord, une étude sur
l’impact des distorsions économiques et de la
mauvaise allocation des ressources dans le sec-
teur manufacturier, notant que les résultats de
cette étude ont été informatifs sur le manque à
gagner de l’élimination de ces distorsions dans
le secteur manufacturier qui pourrait enregistrer
des gains significatifs en matière de productivité
et de compétitivité.

Pour ce qui est de la production statistique
dans les pays africains, M. El Faiz a souligné que
l’un des enjeux majeurs est de produire des don-
nées harmonisées, pertinentes et détaillées, rele-
vant que malgré des avancées dans la
construction d’une base de données sur les
ODD, les efforts réalisés n’ont pas permis
d’aboutir à une base de données harmonisée, dé-
taillée et exploitable sur les indicateurs écono-
miques des pays africains.

L’implication des pays dans ce processus,
notamment à travers une digitalisation avancée,
est essentielle pour atteindre les objectifs de dé-
veloppement et réussir l’intégration régionale
économique africaine, a-t-il soutenu.

Cette 57ème session, dont le Maroc assure
la présidence, est placée sous le thème «Faire
progresser la mise en oeuvre de l’accord portant
création de la Zone de libre-échange continen-
tale africaine: proposition d’actions stratégiques
transformatrices», qui englobe également les
questions de la numérisation, de la technologie,
de la sécurité alimentaire et de la transformation
énergétique.
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Le Groupe socialiste interpelle le gouvernement sur le limogeage
de 16 directeurs provinciaux de l’éducation nationale

L’éducation, plus que tout autre do-
maine, est le reflet d’une époque.
Elle porte les espoirs d’une nation,
les ambitions d’un peuple, les pro-

messes d’un avenir. Mais que se passe-t-il
lorsque ce socle vacille, lorsque l’école peine
à remplir son rôle de creuset du progrès et
de l’élévation sociale ? Le Conseil supérieur
de l’éducation, de la formation et de la re-
cherche scientifique, conscient des défis pro-
fonds qui assombrissent l’horizon éducatif,
publie un rapport d’une importance capitale:
«Al-Madrassa al-Jadida : un nouveau contrat
social pour l’éducation». Derrière ces mots
se cachent une vision, un projet, mais sur-
tout une rupture nécessaire avec un modèle
hérité d’un autre temps.  

Loin d’être un simple état des lieux, ce
document sonde les failles du système, inter-
roge ses pesanteurs et ouvre une réflexion
audacieuse sur l’école du futur. Il ne s’agit
plus seulement de réformer, d’ajuster ou
d’aménager, mais bien de refonder. Car
l’éducation n’est pas une mécanique que l’on
répare, c’est un souffle que l’on ravive, une
dynamique que l’on repense. À travers une
analyse rigoureuse et des propositions struc-
turantes, ce rapport jette les bases d’un nou-
vel horizon, où l’apprentissage se conçoit
comme une aventure intellectuelle, un vec-
teur d’émancipation, un instrument de jus-
tice sociale.

Un système à bout de souffle 

Les sociétés évoluent, se transforment…
L’école, elle, semble souvent figée, prise au
piège de ses propres dogmes. Or, l’immobi-
lisme éducatif  est une illusion dangereuse.
Lorsque l’école ne s’adapte plus, elle cesse
d’être un ascenseur social, elle devient un
facteur d’inégalité, un miroir brisé où se re-
flète l’échec collectif.

Le rapport du Conseil supérieur de l’édu-
cation met en lumière les grandes mutations
qui redessinent l’avenir du savoir. Le numé-
rique bouleverse les formes d’apprentissage,
les métiers de demain exigent des compé-
tences nouvelles, les modèles traditionnels
d’enseignement s’effritent sous la pression
d’un monde en perpétuelle reconfiguration.
Face à ces réalités, l’école ne peut plus se
contenter de transmettre des connaissances
figées ; elle doit devenir un espace vivant, en

phase avec les besoins d’une société en mu-
tation.

L’un des constats les plus frappants de
cette analyse réside dans la nécessité de re-
penser la gouvernance éducative. Trop long-
temps, l’école a fonctionné sous une autorité
centralisée, où chaque décision émanait
d’une administration éloignée du terrain.
Cette verticalité rigide a fini par étouffer l’ini-
tiative, par figer l’évolution naturelle du sys-
tème. L’heure est venue d’accorder aux
établissements une véritable autonomie, où
chaque acteur – enseignant, directeur, com-
munauté locale – peut jouer un rôle actif
dans la construction d’une école adaptée à
son environnement.

Une école ouverte, connectée 
à son temps

L’éducation ne saurait être une citadelle
isolée du monde extérieur. L’école doit s’ins-
crire dans un écosystème, dialoguer avec son
environnement, interagir avec la société. Le
rapport insiste sur ce point : il faut rompre
avec l’enfermement institutionnel et bâtir
des passerelles entre l’école et la réalité éco-
nomique, culturelle et sociale. Une éducation
qui s’enferme dans des salles de classe, dans
des programmes rigides et des méthodolo-
gies désuètes, est une éducation qui se
condamne à l’obsolescence.

Dans cette optique, le modèle pédago-
gique doit être repensé en profondeur. Ap-
prendre ne peut plus être une simple

accumulation de savoirs académiques, dé-
connectés du réel. Le monde contemporain
exige une approche nouvelle, où l’apprentis-
sage repose sur la créativité, la pensée cri-
tique, l’adaptabilité. Il ne s’agit plus
seulement de former des élèves capables de
réussir des examens, mais de préparer des ci-
toyens aptes à comprendre leur époque, à s’y
insérer et à la transformer.

Cet enjeu est d’autant plus crucial que les
systèmes éducatifs ont trop longtemps fonc-
tionné sur des bases figées, sans prendre en
compte les mutations profondes de la so-
ciété. Aujourd’hui, la frontière entre les sa-
voirs traditionnels et les compétences
nouvelles s’amenuise. Les générations fu-
tures devront naviguer dans un monde com-
plexe, où l’intelligence artificielle, la
transition écologique et la révolution numé-
rique redessinent les contours du travail et
du vivre-ensemble. L’école ne peut plus
ignorer ces transformations, sous peine de
laisser ses élèves démunis face aux défis qui
les attendent.

Le défi du changement 

Toute réforme, si ambitieuse soit-elle, se
heurte à la réalité du terrain. L’histoire édu-
cative est jalonnée de tentatives avortées,
d’élans réformateurs brisés par l’inertie ins-
titutionnelle. Or, transformer un système
aussi vaste que l’éducation suppose bien plus
qu’un simple cadre législatif  ou une déclara-
tion d’intentions. Il faut une dynamique col-

lective, une adhésion profonde, une impul-
sion portée par des acteurs convaincus et
mobilisés.

Le rapport met en exergue un point es-
sentiel : aucune réforme ne peut réussir sans
un leadership du changement. L’éducation
n’est pas un secteur que l’on réforme par dé-
cret ; elle est avant tout un projet humain,
une alchimie complexe entre les enseignants,
les élèves, les parents et l’ensemble des insti-
tutions concernées. Pour qu’«Al-Madrassa
al-Jadida» prenne vie, il faudra dépasser les
résistances, vaincre les conservatismes, insuf-
fler une énergie nouvelle à tous les niveaux
du système.

Les choix qui se profilent sont décisifs.
Soit l’éducation continue de fonctionner
selon des schémas éculés, et le pays s’expose
à un décrochage inévitable dans la compéti-
tion mondiale du savoir. Soit l’école se réin-
vente, retrouve son souffle et devient ce
qu’elle n’aurait jamais dû cesser d’être : un
lieu d’épanouissement, d’émancipation, un
socle de progrès et de justice sociale.

Un pacte fondamental entre 
une nation et son avenir

L’école n’est pas une institution comme
les autres. Elle n’est pas un simple service
public, un rouage administratif  parmi d’au-
tres. Elle est la matrice de toute société, le
point d’origine de toute ambition collective.
Ce que nous enseignons aujourd’hui déter-
mine ce que sera notre monde demain.

Le rapport «Al-Madrassa al-Jadida» n’est
pas un texte parmi d’autres, destiné à garnir
les étagères des réformes inachevées. Il pose
les bases d’un renouveau indispensable, un
appel à rompre avec les pesanteurs du passé
pour embrasser un avenir plus juste, plus in-
clusif, plus adapté aux exigences contempo-
raines.

L’éducation n’est pas un luxe, elle est un
impératif. Elle n’est pas un privilège, mais un
droit. S’engager dans sa transformation, c’est
refuser la fatalité du déclin. C’est faire le pari
de l’intelligence, de la créativité, de l’innova-
tion. C’est, en somme, refuser que l’école de-
vienne un fardeau pour la société, et lui
redonner son rôle premier : celui d’être une
promesse d’avenir, un engagement indéfec-
tible envers les générations futures.

Mehdi Ouassat

“Al Madrassa Al Jadida” en vue de rompre avec un model̀e deśuet

L’école marocaine appelée à surmonter
un système à bout de souffle

La décision du ministre de l'Education natio-
nale, du Préscolaire et des Sports de limoger
16 directeurs provinciaux a suscité un tollé. 

Dans ce cadre, le Groupe socialiste-Opposi-
tion ittihadie à la Chambre des représentants a
appelé à une réunion d'urgence de la Commis-
sion de l'enseignement, de la culture et de la com-
munication, en présence du ministre de
l'Education nationale, afin de discuter des raisons
justifiant cette décision, ainsi que de son impact
sur la gestion de la chose éducative.

Le Groupe socialiste a souligné que cette me-

sure intervient dans un contexte marqué par de
grands défis dans le secteur éducatif. Ce qui sou-
lève des interrogations quant à sa cohérence avec
les exigences de la réforme de l’enseignement
dans notre pays.

Il a également critiqué le timing de cette dé-
cision, prise en plein milieu de l’année scolaire.
Selon le Groupe socialiste, le gouvernement au-
rait dû privilégier la stabilité des institutions édu-
catives, d’autant plus que cette période est cruciale
pour les élèves et le personnel éducatif, avec l’ap-
proche des examens certifiants et la poursuite de

la mise en œuvre de la réforme du système édu-
catif  national.

En plus, le Groupe socialiste a assuré que la
manière dont cette décision a été prise se carac-
térise par l’improvisation et l’absence de concer-
tation avec les acteurs du système éducatif  et les
partenaires sociaux, ce qui accroît l’incertitude au
sein de ce secteur clé. Il a affirmé que tout chan-
gement au niveau des responsabilités administra-
tives devrait reposer sur des critères clairs et
transparents, prenant en compte les compétences
et l’expérience, et visant à assurer la stabilité du

système éducatif  plutôt qu’à provoquer des per-
turbations injustifiées au milieu de l’année sco-
laire.

Pour toutes ces considérations, le Groupe so-
cialiste demande des clarifications officielles sur
les fondements de ces changements et leur im-
pact sur la mise en œuvre des réformes éduca-
tives. Il a insisté sur la nécessité d’interpeller le
gouvernement quant à son engagement à garantir
une bonne gouvernance dans la gestion du sec-
teur de l’éducation nationale.

H.T

3 Actualité
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Le Centre international de recherche
sur la prévention du recrutement
des enfants (IRCPCS), basé à
Dakhla, a lancé, jeudi à Genève, un

appel urgent à une mobilisation mondiale
pour garantir le retour immédiat et sécurisé
des enfants enrôlés de force par des groupes
armés, y compris le polisario.

Cet appel a été lancé lors d'une confé-
rence sur le thème: "Enfants d’Afrique du
Nord : accès à l’éducation, à la protection et
au développement", organisée en marge de
la 58ème session du Conseil des droits de
l’Homme des Nations, qui se tient jusqu’au
04 avril.

"Chaque jour, des milliers d’enfants sont
arrachés à leurs familles, exploités, et privés
de leur enfance (...) De la Colombie à Haïti,
du Sahel au nord du Nigeria, en passant par
la République démocratique du Congo, les
camps de Tindouf, en Algérie, les Philip-
pines et le Myanmar, ces enfants sont piégés
dans un cycle infernal de violence et de ra-
dicalisation orchestré par des groupes

armés". Il s’agit d’un “crime contre l’huma-
nité en pleine expansion”, déplore l’IRCPCS.

Le Centre, qui a effectué des enquêtes
approfondies auprès d’anciens enfants sol-
dats dans plusieurs régions chaudes dans le
monde, estime qu’entre 250.000 à 500.000
enfants sont impliqués dans des conflits
armés à l'échelle internationale.

Environ 300.000 de ces enfants sont
supposés être activement engagés dans des
combats, dont environ 120.000 en Afrique.
“Ces enfants ne sont pas seulement envoyés
au combat : ils sont utilisés comme espions,
esclaves sexuels, porteurs, et boucliers hu-
mains”, souligne cette ONG créée en 2022
avec pour objectif  de contribuer à la lutte
contre le recrutement des enfants soldats, à
travers notamment la sensibilisation sur leur
sort, les processus de leur embrigadement,
ainsi que sur les causes sous-jacentes qui ali-
mentent ce fléau.

Passant en revue les faits alarmants
concernant la situation des enfants dans plu-
sieurs régions chaudes, le président de

l’IRCPCS, Abdelkader Filali, s’est attardé sur
la situation dans les camps de Tindouf, dans
le sud-ouest de l’Algérie où la milice du po-
lisario enrôle de force des enfants depuis
1982, les soumettant à un endoctrinement
militaire et idéologique.

Parmi les exigences du Centre pour une
action immédiate, il plaide avant tout pour la
libération immédiate et inconditionnelle de
tous les enfants détenus par des groupes
armés, et propose la mise en place de pro-
grammes d’urgence pour leur réhabilitation
avec à la clé des actions de soutien psycho-
logique, médical et social.

M. Filali préconise aussi la mise en place
d’un plan de rapatriement sous supervision
internationale pour garantir leur retour en
toute sécurité, insistant sur la responsabilité
mondiale pour faire face à ce fléau, car
“l’inaction n’est plus une option”.

L’ONG s’élève aussi contre l’impunité
dont bénéficient les groupes armés respon-
sables de ce fléau. “Le recrutement d’enfants
est un crime de guerre. Pourtant, les coupa-

bles restent impunis, parfois même accueillis
sur la scène internationale sous couvert de
négociations. Nous refusons de détourner le
regard”, souligne-t-elle.

Les gouvernements, les organisations
humanitaires et la société civile doivent s’unir
pour mettre fin à cette atrocité et exiger des
comptes. “Empêcher le recrutement des en-
fants : un combat que nous ne pouvons pas
nous permettre de perdre”, conclut le Cen-
tre.

Cette conférence a, par ailleurs, été mar-
quée par la participation des acteurs associa-
tifs des provinces du Sud : Limam Boussif,
président de l'Association régionale de la jeu-
nesse de la région de Dakhla-Oued Edda-
hab, et Mostapha Ma Elainine, président du
Centre maroco-hispano-latin pour les re-
cherches stratégiques (CEEMEL), qui ont
passé en revue les défis et les opportunités
pour garantir les droits des enfants dans la
région.

Ils ont mis l'accent sur l'importance de
renforcer le cadre juridique pour les proté-
ger, de garantir leur droit à une éducation de
qualité et un développement global leur of-
frant un environnement sûr pour leur crois-
sance et leur prospérité.

Les intervenants ont également souligné
la nécessité de renforcer la coopération entre
les gouvernements, la société civile et les or-
ganisations internationales pour garantir
l’égalité des chances pour les enfants en
Afrique du Nord, notamment à la lumière
des défis auxquels sont confrontés certains
groupes vulnérables.

A cet égard, les participants ont mis en
évidence certaines expériences réussies dans
la région, les provinces marocaines du Sud
servant de modèle de premier plan de ce qui
peut être réalisé dans le domaine de la pro-
tection des enfants et de la garantie de leurs
droits au développement et à l’éducation.

Ces provinces ont connu des progrès re-
marquables dans la fourniture de services
éducatifs, ce qui reflète l’importance d’adhé-
rer à une vision intégrée qui garantit les
droits des enfants comme élément essentiel
du développement durable, ont-ils souligné,
chiffres et indicateurs à l'appui.

L’initiative d’autonomie pour les pro-
vinces du Sud du Royaume fait dés-
ormais l’objet d’un consensus

international pour la résolution de la ques-
tion du Sahara marocain, a affirmé jeudi
l’ambassadeur de l’Union des Comores à
Rabat, Yahya Mohamed Ilias, qui a salué la
dynamique de développement que connais-
sent ces régions.

Dans une déclaration à la MAP en marge
d’une conférence organisée par le Forum
Sahara pour le dialogue et cultures sur le
thème "Question du Sahara marocain : de la
phase de gestion à celle du changement", en
présence de plusieurs responsables et am-
bassadeurs africains accrédités au Maroc, M.
Ilias a souligné que les provinces du Sud du

Royaume vivent un élan de développement
et de prospérité dans un climat empreint de
stabilité et de sécurité.

Lors de cet évènement, marqué égale-
ment par la participation d'acteurs associa-
tifs et de chercheurs, le diplomate comorien
a appelé à se rendre dans les régions du Sud
du Maroc pour constater de visu le niveau
de développement en cours sur tous les
plans. 

Il a, d’autre part, salué les réalisations de
la diplomatie marocaine, sous la conduite
éclairée de Sa Majesté le Roi Mohammed VI,
rappelant que l’Union des Comores est le
premier pays à avoir ouvert un consulat gé-
néral à Laâyoune en décembre 2019.

Pour sa part, l’ambassadeur de la Répu-

blique de Djibouti à Rabat, Mohamed Dou-
hour Hersi, a salué les réalisations et projets
de développement lancés par le Royaume
dans ses provinces du Sud, notant que son
pays avait ouvert à Dakhla l’un des premiers
consulats du Sahara marocain.

A travers cette représentation consulaire,
a-t-il expliqué, la République de Djibouti
prend part aux différents événements et ac-
tivités ayant lieu dans les provinces du Sud,
ce qui a permis de s’arrêter sur le niveau de
développement et les réalisations cumulées
ainsi que les grands projets qui augurent
d’un avenir prometteur pour la région.

Cette rencontre, organisée à l’occasion
de la Journée nationale de la société civile
(13 mars) et en perspective du 50ème anni-

versaire de la Marche Verte, a été marquée
par des présentations sur les projets de dé-
veloppement réalisés dans les provinces du
Sud, notamment dans les secteurs de l’eau
et de l’équipement, l’enseignement supérieur
et l’innovation, la santé et la protection so-
ciale, l’éducation et le sport, ainsi que des
présentations par le Haut-Commissariat aux
anciens résistants et anciens membres de
l’Armée de libération, le Haut-Commissariat
au plan et le Forum Sahara pour le dialogue
et cultures.

A cette occasion, un hommage a égale-
ment été rendu à plusieurs acteurs de la so-
ciété civile en reconnaissance de leurs
contributions en faveur de la cause natio-
nale.

En marge de la 58ème session du Conseil des droits de l’Homme des Nations

Appel urgent pour le retour immédiat et sécurisé des
enfants détenus par des groupes armés dans leurs pays

Yahya Mohamed Ilias : L’initiative d’autonomie fait désormais l’objet
d’un consensus international pour la résolution de la question du Sahara 
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Conférence sur le thème “Question du Sahara marocain : de la phase de gestion à celle du changement”

Les provinces du Sud du Royaume vivent de 
profondes mutations en matière de développement 

Les provinces du Sud du Royaume
vivent de profondes mutations
en matière de développement,
comme en témoignent les réali-

sations remarquables dans les domaines
économique, social et culturel, ont affirmé
les participants à une conférence sur le
thème "Question du Sahara marocain : de
la phase de gestion à celle du change-
ment", organisée jeudi à Rabat par le
Forum Sahara pour le dialogue et cultures.

Les intervenants à cette rencontre,
marquée par la participation de plusieurs
responsables et ambassadeurs africains ac-
crédités à Rabat, d'acteurs associatifs et de
chercheurs, ont souligné que les provinces
du Sud sont devenues un modèle de dé-
veloppement distingué aux niveaux natio-
nal et continental.

S'exprimant à cette occasion, le prési-
dent du Forum Sahara pour le dialogue et
cultures, Salahi Assouwaidi, a mis l'accent
sur les efforts menés par les différents dé-
partements gouvernementaux, les institu-
tions constitutionnelles et les instances
élues, qui œuvrent inlassablement à pro-
mouvoir le développement durable dans
les provinces du Sud et à consacrer le
principe de la bonne gouvernance, de la
transparence et de la participation ci-
toyenne.

La question du Sahara marocain, a-t-il
rappelé, a connu plusieurs phases, de la
période de l'occupation espagnole à celle
de la récupération des provinces du Sud
dans le cadre de la glorieuse Marche Verte,
avant de parvenir à la phase de gestion ac-
tuelle marquée par la promotion du déve-
loppement socioéconomique et des
infrastructures.

Compte tenu des développements aux

niveaux régional et international, a-t-il re-
levé, tout le monde est appelé à passer de
la phase de gestion à celle du changement
sur fond de renforcement des acquis na-
tionaux, la consolidation de l'intégrité ter-
ritoriale et la promotion de la participation
effective de la société civile dans le plai-
doyer en faveur de la question du Sahara
marocain à tous les niveaux.

Et de noter que la société civile, à tra-
vers toutes ses composantes, joue un rôle
primordial en matière de consolidation de
l'identité nationale, de promotion des va-
leurs de citoyenneté et de défense de l'in-
tégrité territoriale.

Pour sa part, le secrétaire général par
intérim du ministère de la Transition éner-
gétique et du Développement durable -
Département de la Transition énergétique,
Mohamed Ouhmed, a relevé que les pro-
vinces du Sud vivent des transformations
majeures, en ce sens qu'elles sont passées,
grâce à la Vision Royale éclairée, à l'étape
de décollage économique, ce qui a abouti
à d'importantes réalisations dans de nom-
breux domaines.

Ainsi, les provinces du Sud vivent au
rythme de la mise en œuvre de plusieurs
projets d'envergure en matière de transi-
tion énergétique, notamment à travers l'in-
vestissement dans les énergies
renouvelables, qui constituent un choix
stratégique pour le développement dura-
ble et le renforcement de la position du
Royaume en tant que référence dans le
domaine des énergies propres, a-t-il dit.

M. Ouhamed a, dans ce sens, cité les
projets dont les provinces du Sud ont bé-
néficié visant à améliorer la flexibilité du
système électrique pour accompagner la
pleine intégration des énergies renouvela-

bles et renforcer les investissements dans
le réseau électrique.

Initiés dans le cadre de la mise en
œuvre de la stratégie nationale de l’hydro-
gène vert, ces projets ambitionnent de
donner une forte impulsion aux investis-
sements dans le domaine des énergies re-
nouvelables et de développer les
infrastructures pour accompagner ce
chantier, a-t-il dit.

De son côté, Youssef  Souibrate, du
ministère de l’Education nationale, du
Préscolaire et des Sports, a indiqué que les
provinces du Sud connaissent une dyna-
mique socioéconomique soutenue, notant
que les projets et les initiatives structu-
relles lancés par Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, sont à même de promouvoir
la place de ces régions en tant que pôle in-
ternational capable d’améliorer la vie des
populations et de créer davantage d’op-
portunités d’emploi.

Le bilan du ministère, a-t-il poursuivi,
fait ressortir une forte dynamique sur tous
les plans, affirmant que le ministère veille
à mettre en œuvre l’ensemble des chan-
tiers programmés afin de garantir aux
élèves un enseignement durable.

L’offre éducative a été élargie à tous les
niveaux scolaires, ce qui a contribué à
l’amélioration des indicateurs relatifs à
l’accès à l’école et à sa qualité, a relevé M.
Souibrate, rappelant les manifestations na-
tionales abritées par les provinces du Sud,
dont le Festival national de la poésie des
élèves, qui se tient dans la région de
Dakhla-Oued Eddahab.

Pour sa part, le directeur de l'Institut
national de statistique et d'économie ap-
pliquée, Mohamed Jawad Kacimi, a af-
firmé que les réalisations importantes

accomplies dans les provinces du Sud du
Royaume ont porté sur tous les domaines,
dans le cadre d’un modèle de développe-
ment spécifique à cette région. Il a, à cet
égard, salué le rôle des organisations de la
société civile en matière de plaidoyer en
faveur de la Cause nationale.

Lors de cette rencontre, un hommage
posthume a été rendu à plusieurs acteurs
de la société civile qui ont œuvré pour la
défense de la Cause nationale. Il s’agit de
Khalid Rguibi, président de l'Association
marocaine de soutien médical de
Laâyoune, Aziza Yahdih Omar, présidente
de la Ligue de l'écrivaine maghrébine,
Mrabih Rabou Malainine, président de la
Fondation Mrabih Rabou pour la promo-
tion du patrimoine et l’échange culturel,
Mbarka Zerouali, présidente de l'Associa-
tion d'appui aux personnes handicapées à
Laâyoune et Mohamed Salem Cherkaoui,
président de l'Organisation de la paix, de
la tolérance, de la démocratie et des droits
de l'Homme de Laâyoune.

Au programme de cet événement, or-
ganisé à l’occasion de la Journée nationale
de la société civile (13 mars) et en pers-
pective du 50ème anniversaire de la
Marche Verte, figuraient des exposés sur
les réalisations de développement des pro-
vinces du Sud, notamment dans les do-
maines de l’équipement, de l’eau, de
l'enseignement supérieur, de la recherche
scientifique, de l’innovation, de la santé,
de la protection sociale, de l’éducation na-
tionale, du préscolaire et des sports, outre
des exposés du Haut-Commissariat aux
anciens résistants et anciens membres de
l'Armée de libération, du Haut-Commis-
sariat au plan et du Forum Sahara pour le
dialogue et cultures.
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Le CMC publie  
un spécial sur  
l’agriculture marocaine 

 
Le Centre Marocain de Conjonc-

ture (CMC) a annoncé la parution de 
sa récente publication mensuelle 
"Maroc Conjoncture" n°376, un spé-
cial intitulé "L’agriculture marocaine: 
Défis et mesures de valorisation". 

Ce nouveau numéro s'articule 
autour de plusieurs axes, notamment 
"Agriculture marocaine face aux im-
pératifs du futur : Vers un nouveau 
paradigme de production agricole 
durable", "L'économie informelle au 
Maroc: Un défi majeur pour une 
croissance inclusive", et "Réformes 
structurelles et compétitivité écono-
mique du Maroc : Effet sur les inves-
tisseurs étrangers et la croissance 
durable", indique le CMC dans un 
communiqué. 

La publication aborde aussi les 
thèmes "Economie bleue : Levier de 
développement économique et du 
bien-être des populations" et "Proces-
sus de transition démographique : 
Des enjeux majeurs pour la soutena-
bilité des systèmes de retraite", pour-
suit la même source. 

Ainsi, le Centre souligne que 
l’agriculture marocaine est à un tour-
nant décisif, où les impératifs de du-
rabilité rencontrent des défis 
climatiques d’une ampleur sans pré-
cédent, rapporte la MAP.  

Depuis plusieurs années, le pays 
fait face à une récurrence accrue des 
épisodes de sécheresse, mettant à 
rude épreuve la résilience du secteur 
agricole, qui demeure l’un des piliers 
fondamentaux de l’économie natio-
nale, relève le communiqué. 

Sur un autre registre, la publica-
tion revient sur l’attractivité des in-
vestissements qui constitue un enjeu 
central, dans un contexte où la com-
pétition pour capter les flux de capi-
taux étrangers s’intensifie à l’échelle 
mondiale.  Conscient de l’importance 
des investissements directs étrangers 
(IDE) pour soutenir la croissance éco-
nomique, favoriser le transfert tech-
nologique et créer des emplois, le 
Maroc a entrepris depuis plusieurs 
années un processus de réformes 
structurelles visant à moderniser son 
environnement économique et juri-
dique, rappelle le CMC. 

S'agissant de l'économie bleue, le 
Centre soulève qu'une dynamique 
dans ce sens est en cours tant au ni-
veau international qu’au niveau na-
tional et que le Maroc s’inscrit dans 
ce mouvement.  Dans cette veine, la 
stratégie adoptée consiste à tirer pro-
fit des opportunités qu’offre l’écono-
mie bleue non seulement pour le 
développement des secteurs exis-
tants mais aussi pour de nouveaux 
secteurs tout en assurant une vraie 
inclusion sociale, une formation 
adaptée et un accompagnement faci-
litant la transition écologique pour les 
populations et les entreprises.  

Maroc : Le déficit budgétaire  
s’alourdit à fin février 
La situation des charges 

et ressources du Trésor 
dégage un déficit bud-

gétaire de 21,1 milliards de 
dirhams (MMDH) à fin fé-
vrier 2025 contre un déficit 
budgétaire de 3,8 MMDH un 
an auparavant, selon la Tré-
sorerie Générale du 
Royaume (TGR). 

Ce déficit tient compte 
d’un solde positif de 14,2 
MMDH dégagé par les 
comptes spéciaux du Trésor 
(CST) et les services de l’Etat 
gérés de manière autonome 
(SEGMA), précise la TGR 
dans son récent Bulletin 
mensuel de statistiques des 
finances publiques (BMSFP). 

Pour leur part, les recettes 
ordinaires brutes se sont éta-
blies à 56,6 MMDH contre 
51,6 MMDH à fin février 
2024, en hausse de 9,7%, fait 
savoir la même source.  

Ceci s’explique par l’aug-
mentation des impôts directs 
de 48,1%, des impôts indi-
rects de 7,1%, des droits d’en-
registrement et de timbre de 
2,8% et par la baisse des 
droits de douane de 6% et 
des recettes non fiscales de 
58,5%, rapporte la MAP. 

Concernant les dépenses 
ordinaires, elles ont aug-
menté de 50,5% provenant 
de la hausse de 49,6% des dé-
penses de biens et services, 
due à l’augmentation de 
130,2% des autres dépenses 

de biens et services, conju-
guée à la baisse de 0,8% des 
dépenses de personnel, de 
l’augmentation de 37,2% des 
charges en intérêts de la 
dette, du recul des émissions 
de dépenses au titre de la 
compensation d’un montant 
de 500 millions de dirhams 
(MDH), ainsi que de la 
hausse de 363,4% des rem-
boursements, dégrèvements 
et restitutions fiscaux. 

Sur la base des recettes 
encaissées et des dépenses 
émises, le solde ordinaire en-
registré à fin février 2025 a 
été négatif de 18,2 MMDH 
contre un solde ordinaire po-
sitif de 1,9 MMDH un an au-

paravant. 
S'agissant des dépenses 

émises au titre du budget gé-
néral, elles se sont chiffrées à 
96 MMDH à fin février 2025, 
en hausse de 41,6% par rap-
port à leur niveau à fin fé-
vrier 2024, en raison de 
l’augmentation de 52,2% des 
dépenses de fonctionnement, 
de 1,3% des dépenses d’in-
vestissement et de 73,9% des 
charges de la dette budgéti-
sée. 

Par ailleurs, les recettes 
des CST ont atteint 43,6 
MMDH. Ces recettes tien-
nent compte des versements 
reçus des charges communes 
d’investissement du budget 

général pour 11,3 MMDH 
contre 11,4 MMDH à fin fé-
vrier 2024.  

Les dépenses émises ont 
été de 29,8 MMDH. Elles in-
tègrent la part des CST au 
titre des remboursements, 
dégrèvements et restitutions 
fiscaux pour 1,3 MMDH. Le 
solde de l’ensemble des 
comptes spéciaux du Trésor 
s’élève à 13,8 MMDH. 

Quant aux SEGMA, leurs 
recettes ont atteint 456 MDH 
contre 282 MDH à fin février 
2024, en hausse de 61,7%. Les 
dépenses ont été de 11 MDH 
à fin février 2025 contre 17 
MDH à fin février 2024, en 
diminution de 35,3%.  

Les produits commercialisés de la 
pêche côtière et artisanale ont enre-

gistré, en termes de valeur, une crois-
sance de 13% à plus de 2,29 milliards de 
dirhams (MMDH) à fin février, selon 
l'Office national des pêches (ONP). 

Le poids de ces produits s'est établi 
à 67.644 tonnes (T), en repli de 27% par 
rapport à fin février 2024, indique 
l'ONP dans son récent rapport sur les 
statistiques de la pêche côtière et artisa-

nale au Maroc. 
Par espèce, les débarquements des 

algues et des poissons pélagiques ont 
reculé respectivement de 89% à 383 T et 
de 46% à 29.565 T. En revanche, les co-
quillages, les céphalopodes, le poisson 
blanc et les crustacés ont augmenté res-
pectivement de 182% (33 T), de 10% 
(19.697 T), de 15% (16.877 T) et de 1% 
(1.087 T). 

Par ports, un total de 3.504 T de pro-

duits de la pêche côtière et artisanale a 
été débarqué dans les entrées por-
tuaires méditerranéennes à fin février 
2025, en augmentation de 9%. En 
termes de valeur, ces ports ont enregis-
tré une hausse de 21% à près de 192,24 
millions de dirhams (MDH). 

S'agissant des ports situés sur l'At-
lantique, ils ont baissé, en poids, de 28% 
à 64.139 T, tandis que leur valeur a aug-
menté de 13% à environ 2,10 MMDH. 

Pêche : Hausse de la valeur des produits 
commercialisés de 13% à fin février
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Les travaux de la deuxième édi-
tion de "Les IndustriElles" se 
sont ouverts, mercredi à Casa-

blanca, sous le thème "Les Femmes, 
actrices de la croissance et de l’inno-
vation". 

Organisé par Industrie du Maroc 
Magazine, cet événement est placé 
dans la continuité des réformes natio-
nales initiées, sous la conduite éclairée 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 
pour promouvoir l’autonomisation 
économique des femmes, notamment 
à travers la réforme du Code de la fa-
mille (Moudawana), l’Initiative natio-
nale pour le développement humain 
(INDH) et le renforcement de leur 
présence dans les postes de responsa-
bilité. 

L’événement réunit des diri-
geantes, des entrepreneuses, des in-
vestisseurs et des représentants 
institutionnels dans un espace 
d’échange et de networking dédié à la 
valorisation du rôle des femmes dans 
la transformation de l’économie. 

S'exprimant à cette occasion, Hi-
cham Rahioui Idrissi, président-direc-
teur général du groupe Industricom et 
organisateur de l’événement, a souli-
gné que "les femmes sont des forces 
motrices de transformation dans nos 

économies et nos entreprises, grâce à 
leur résilience, leur capacité à innover 
et à prendre des décisions avisées". 

Cet événement, organisé en ce 
mois sacré de Ramadan, vise à inspi-
rer et engager les participantes à tra-
vers des panels sur l’accès aux postes 
de décision, la transformation numé-
rique et l’entrepreneuriat féminin, a-t-
il ajouté. 

M. Rahioui Idrissi a également 
évoqué la remise des Awards des In-
dustriElles, une distinction destinée à 
récompenser des femmes d’exception 
pour leurs contributions remarqua-
bles dans l’industrie, l’entrepreneuriat 
et l’innovation, tout en mettant en 
avant l’engagement des partenaires, 
rapporte la MAP. 

Pour sa part, la vice-présidente du 
Conseil de la ville de Casablanca, Ma-
lika Mezzour, a mis l'accent sur les 
avancées du Maroc en matière d’éga-
lité, soulignant que Casablanca évolue 
vers une métropole de classe mon-
diale où les femmes occupent des 
postes de responsabilité avec force et 
détermination. 

Mme Mezzour a, en outre, rappelé 
"l’exemplarité" de Casablanca, dont le 
Conseil est composé à 70% de femmes 
aux postes clés, y compris une maire, 

faisant de la ville "un modèle de lea-
dership politique féminin au Maroc".  

Elle a, par ailleurs, invité les parti-
cipantes à s’impliquer activement 
dans la dynamique économique et po-
litique afin de bâtir un avenir plus in-
clusif. 

L’événement, qui s’articule autour 
de trois panels portant sur les femmes 
et le pouvoir de décision, l’entrepre-
neuriat féminin et l’innovation et la 
transformation digitale, réunira plus 
de 12 speakers et 100 experts pour dé-

battre des leviers d’inclusion des ta-
lents féminins. Il offrira également 
une opportunité de networking et de 
partenariats stratégiques pour les en-
treprises et institutions engagées. 

La cérémonie a été marquée par la 
présence de figures influentes, d’ac-
trices économiques et politiques, ainsi 
que des représentants des partenaires 
Platinum et Gold, renforçant ainsi 
l’impact de cette initiative au service 
du développement durable et de la 
compétitivité économique.  

 

L'Autorité marocaine du mar-
ché des capitaux (AMMC) a an-
noncé avoir visé, mercredi, une 
notice d'information relative à un 
programme de rachat d'actions de 
la société "Itissalat Al Maghrib" 
(IAM). 

Ce programme, dont la durée 
est du 11 avril 2025 au 09 octobre 
2026, porte sur 1.500.000 actions 
comme nombre maximum à déte-
nir, soit 0,17% du capital de la so-

ciété, indique l'AMMC dans un 
communiqué. 

Le prix maximum d'achat est 
fixé à 145 dirhams ou sa contreva-
leur en euro et le prix minimum de 
vente à 61 dirhams ou sa contreva-
leur en euro, précise la même 
source. 

Ledit programme sera soumis 
à l'autorisation de l'Assemblée gé-
nérale ordinaire qui se réunira le 
27 mars 2025.   

Les débarquements des produits de la pêche cô-
tière et artisanale au niveau du port de Safi ont enre-
gistré une baisse de 1% à fin février dernier, pour se 
chiffrer à 4.372 tonnes (T), contre 4.422 T à la même 
période de 2024, selon l'Office national des pêches 
(ONP).  La valeur marchande de ces captures a aug-
menté de 56% durant les deux premiers mois de 2025, 
pour s’établir à 76,9 millions de dirhams (MDH), 
contre 49,1 MDH à fin février 2024, précise l'ONP dans 
son dernier rapport sur les statistiques de la pêche cô-
tière et artisanale au Maroc. 

Par espèces, les débarquements des poissons pé-
lagiques ont affiché une régression de 6%, durant les 
deux premiers mois de 2025, pour se situer à 3.606 T 
(16,6 MDH, +47%), contre 3.843 T (11,2 MDH) à la 
même période de 2024. 

De même, les captures du poisson blanc au niveau 

de cette infrastructure portuaire ont reculé de 3% pour 
se situer à 193 T (9,94 MDH, +10%) contre 199 T (9,06 
MDH) à fin février 2024. 

Les débarquements des céphalopodes ont, de leur 
côté, progressé de 56% à 569 T (50,2 MDH/+81%), 
contre 365 T (27,7 MDH) durant la même période de 
2024. Les captures des crustacés ont enregistré, à fin 
février dernier, une baisse de 86% pour s'établir à 2 T 
(123.000 DH/ -88%) contre 15 T (1,04 MDH) à la même 
période de 2024. 

Au niveau national, les débarquements des pro-
duits commercialisés de la pêche côtière et artisanale 
ont atteint 67.644 T à février 2025, en baisse de 27% par 
rapport au même mois une année auparavant.  

En valeur, ces débarquements ont enregistré une 
hausse de 13% à plus de 2,29 milliards de dirhams 
(MMDH). 

AMMC : Visa sur la notice  
d'information relative au  
programme de rachat d'IAM

Port de Safi: Baisse de 1% des débarquements de la pêche à fin février 2025

Casablanca 

Ouverture de la deuxième édition de "Les IndustriElles" 

L'Agence internationale de l'éner-
gie (AIE) s’attend à une accéléra-

tion de la croissance de la demande 
mondiale de pétrole en 2025, en aug-
mentant d'un peu plus de 1 million de 
barils par jour (mb/j), contre 830.000 
barils en 2024. 

Stimulée en partie par la baisse des 
prix du pétrole, cette croissance de la 
demande de l’or noir sera notamment 
tirée par les pays asiatiques qui repré-
senteront près de 60 % des gains, la 

Chine en tête, où les matières pre-
mières pétrochimiques fourniront la 
totalité de la demande, anticipe l’AIE 
dans son rapport mensuel sur le mar-
ché pétrolier publié jeudi. 

Dans ce rapport, l’agence basée à 
Paris revoit à la baisse ses prévisions 
de croissance de la demande de pé-
trole pour 2025 de 70.000 bpj, notant 
que la demande pour le dernier tri-
mestre de l'année dernière et le pre-
mier trimestre 2025 avait été 

inférieure aux attentes dans un "cli-
mat macroéconomique exceptionnel-
lement incertain", rapporte la MAP. 

"Les nouveaux droits de douane 
américains, combinés à l'escalade des 
mesures de rétorsion, ont fait basculer 
les risques macroéconomiques à la 
baisse. Les données récentes sur la de-
mande de pétrole n'ont pas été à la 
hauteur, et les estimations de crois-
sance pour le quatrième trimestre et le 
premier trimestre ont été légèrement 

revues à la baisse", explique l'agence 
internationale. 

L’AIE estime, en outre, que l’offre 
mondiale de pétrole pourrait dépas-
ser la demande d'environ 600.000 bpj 
en 2025, ajoutant que cet excédent 
pourrait augmenter de 400.000 bpj 
supplémentaires si l'Opep+ (l'Opep et 
ses alliés) poursuit son désengage-
ment des réductions de production et 
ne parvient pas à maîtriser la surpro-
duction par rapport aux quotas.  

L’AIE anticipe une accélération de la croissance 
de la demande mondiale de pétrole en 2025
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Histoire de tromper l'ennui et
la faim, et de "tuer" le temps
avant l'appel du muezzin,
quoi de plus facile que de

flâner, sans but ni destination précis, sur
Tik Tok, Instagram et autres réseaux so-
ciaux…

Un "reel" menant à l'autre, on se
laisse perdre volontiers et durant de
longues heures dans le labyrinthe du
scrolling en arguant, pour se donner
bonne conscience, que "c'est le Rama-
dan, il n'y a rien à faire !".

Ce qui commence comme un simple
passe-temps finit par devenir une habi-
tude bien installée, voire un comporte-
ment obsessionnel, charriant dans son
sillage un tas de problèmes : troubles de
sommeil, anxiété, apathie, isolement so-
cial… qui sont caractéristiques d'un état
d'addiction.

La psychologue clinicienne et neu-
ropsychologue, Rim Akrache, explique
que l’impulsion irrésistible à faire défiler

sans cesse des contenus en ligne se ca-
ractérise par une accumulation massive
d’informations, parfois anxiogènes, ce
qui peut engendrer un stress important,
de l’anxiété et des troubles du sommeil.

"Ce comportement répond aux cri-
tères classiques d’une addiction : com-
pulsion, perte de contrôle et impact
négatif  sur la vie personnelle et profes-
sionnelle", précise-t-elle, dans une décla-
ration à la MAP.

"Durant des périodes particulières
comme le Ramadan, ce comportement
peut monopoliser l’esprit, tout en affec-
tant négativement la concentration", in-
dique Mme Akrache, ajoutant qu’"il
devient particulièrement difficile de met-
tre en place des mécanismes spirituels
opposés à ces effets".

Marouane Harmach, consultant en
médias sociaux et intelligence artificielle,
souligne que la responsabilité ne repose
pas uniquement sur les utilisateurs, mais
aussi sur les stratégies des plateformes.

"Les algorithmes des réseaux so-
ciaux sont conçus pour maximiser l’en-
gagement en analysant nos
comportements et en proposant du
contenu personnalisé", précise-t-il, dans
une déclaration similaire, ajoutant que
"pendant le Ramadan, ces plateformes
adaptent leur stratégie en mettant en
avant des sujets liés à la spiritualité, aux
recettes culinaires, ou même aux défis ca-
ritatifs typiques de cette période, incitant
ainsi les utilisateurs à rester connectés".

Et c’est en installant cette dépen-
dance numérique que le scrolling prend
le dessus sur la spiritualité, empêche de
se focaliser sur l’essentiel durant le mois
de Ramadan, censé être un moment pro-
pice pour se ressourcer, faire le plein
d'énergie positive et prendre de bonnes
résolutions.

Amina Naitsi, professeure-cher-
cheure et membre du Conseil local des
ouléma d’Aïn Sebaâ-Hay Mohammadi,
rappelle que "le Ramadan est une pé-

riode propice à la prière, la lecture du
Saint Coran et la méditation, loin des dis-
tractions".

Citant un hadith du Prophète Sidna
Mohammed (Paix et salut de Dieu soient
sur lui) - "Il y a deux bienfaits dont beau-
coup ne tirent pas profit : la santé et le
temps libre" - elle insiste sur l’importance
de bien gérer son temps libre pour éviter
les dérives de l’hyperconnexion. "Passer
de longues heures sur son téléphone
pour des futilités peut éloigner le croyant
de la spiritualité et mener à une forme
d’addiction", prévient-elle.

Face à ce constat, quelles solutions
adopter ?

La psychologue Rim Akrache en-
courage à investir dans sa spiritualité par
le biais de pratiques telles que la pleine
conscience et la méditation. "On peut
remplacer le temps passé en ligne par des
lectures inspirantes ou par des activités
enrichissantes, favorisant les échanges
sociaux, comme discuter, sortir ou par-
tager avec d’autres", conseille-t-elle.

L’expert en digital, Marouane Har-
mach, de son côté, prône une utilisation
plus consciente des réseaux : "Fixer des
limites claires, désactiver les notifications
non essentielles et établir des plages ho-
raires dédiées aux médias sociaux per-
mettent d’éviter le piège du scrolling
passif".

Et d’un point de vue religieux,
Amina Naitsi appelle à la discipline et à
l’équilibre. "Chacun doit, selon ses capa-
cités et ses circonstances, s’efforcer de li-
miter le temps passé sur les écrans et
privilégier les moments de prière, de lec-
ture et de réflexion qui nourrissent l’âme
et renforcent la foi", conclut-elle.

Si finalement, tout était question de
choix ? Celui de délaisser l’écran pour se
recentrer sur l’essentiel : ces instants de
prière et de méditation qui élèvent l’âme.
Pendant ce temps, les prisonniers du
scrolling restent happés par la spirale in-
finie des flux numériques. Réaliseront-ils
seulement ce qu’ils perdent... avant que
le prochain "reel" ne les emporte ailleurs?

Par Mohamed Aswab 
(MAP)

LIBÉRATION SAM/DIM 15-16 MARS 20258

Scrolling compulsif pendant Ramadan
Quand les réseaux sociaux éloignent de l'essentiel

Plus de 25 millions de fidèles à la mosquée Al Haram
durant les dix premiers jours du mois de Ramadan
Plus de 25 millions de fidèles et de vi-

siteurs ont afflué sur la mosquée Al
Haram, lors de la saison de la Omra

et au cours des dix premiers jours de Rama-
dan, rapportent des médias locaux, qui ont
révélé que plus de 5,5 millions de musul-
mans ont accompli les rites de la Omra du-
rant cette même période.

L'Autorité générale des affaires des
deux Saintes Mosquées a fait état de
120.000 unités d'éclairage qui assurent
l'éclairage tout au long de l'année de la Mos-
quée Al Haram.

Plus de 11.000 employés qualifiés,
hommes et femmes, sont chargés d’organi-
ser les couloirs, au moment où 350 super-
viseurs saoudiens surveillent le travail sur le
terrain de 4.000 ouvriers chargés du net-
toyage de la Mosquée Al Haram cinq fois
par jour.

De plus, 20.000 conteneurs d'eau de
Zamzam sont déployés aux abords de la
Mosquée sacrée pour répondre aux besoins
des pèlerins et des fidèles, tandis que le
nombre de voiturettes électriques s'élevait à
400, grâce à une identité visuelle unifiée qui
reflète le caractère particulier de la Mosquée
Al Haram.

Cette Mosquée dispose de l’un des plus
grands systèmes de climatisation au monde,
d’une capacité de 155.000 tonnes de réfri-
gération, exploitée par deux stations princi-
pales, à savoir la station Al Shamiya d'une
capacité de production allant jusqu’à
120.000 tonnes et la station Ajyad, d'une ca-
pacité de production de 35.000 tonnes.

Ces systèmes développés maintiennent
les températures intérieures entre 22° et 24°,
tout en utilisant des dispositifs de purifica-
tion très efficaces qui éliminent 95% des im-

puretés, assurant ainsi une qualité d'air op-
timale à l'intérieur de la Mosquée Al Haram.

La Mosquée Al Haram est dotée d’un

système sonore sophistiqué pour garantir
une diffusion sonore claire et de qualité des
prières et prêches.
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Un jeune diplômé au chômage 
m’a récemment fait part de 
son quotidien : “Chaque 

matin, je me précipite pour envoyer 
une dizaine de CV depuis mon ordi-
nateur, puis je vais rejoindre mes 
amis au café. Je postule même pour 
des postes dont je n’ai aucune idée 
du profil ou des missions !”, dit-il en 
riant.  

Ah, quelle belle illusion !   
Mais derrière cette plaisanterie se 

cache une réalité bien plus grinçante 
: au Maroc, chercher un emploi res-
semble à un sport de haut niveau, où 
la seule compétence requise semble 
être la patience… ou la chance, sinon 
un piston. 

Et comme si cela ne suffisait pas, 
notre gouvernement a décidé de ré-
soudre la question du chômage 
d’une manière innovante et, osons le 
dire, totalement déconnectée : corré-
ler l’emploi aux conditions clima-
tiques. 

Oui, Mesdames et Messieurs, 
vous ne rêvez pas !   

Dans une note officielle, le chef 
du gouvernement a eu la brillante 
idée de déclarer que la création 
d’emplois dépendra désormais des 

précipitations.   
En clair :   
- Pluie = emplois.   
- Sécheresse = vous pouvez tou-

jours espérer.   
La logique est implacable : le 

futur de toute une génération serait 
donc suspendu aux caprices des 
nuages. Bienvenue au Maroc, où l’at-
tente est devenue un art national. 

Et les chiffres ? Ne sont-ils pas ré-
confortants ?   

- 36,7% des 15-24 ans sont sans 
emploi.   

- 19,4% des femmes sont dans 
une quête sans fin d’un emploi.   

- Les diplômés, eux, survivent en 
jonglant avec des petits boulots, es-
pérant un miracle.   

Mais plutôt que de prendre des 
mesures concrètes, le gouvernement 
préfère nous servir des chimères: 

 “Talbou alghayt !” (Priez pour la 
pluie !), nous répète-t-on, au lieu 
d’investir dans des politiques pu-
bliques structurelles.  

Pourquoi agir quand on peut 
simplement patienter, n’est-ce pas ?   

Aujourd’hui, chercher un em-
ploi, c’est se retrouver dans un cycle 
sans fin :   

- Envoyer des CV sans aucune ré-
ponse.   

- Essayer de décrypter des offres 
d’emploi qui ressemblent plus à des 
énigmes.   

- Ecouter des promesses vides et 
attendre des programmes qui n’arri-
veront probablement jamais.   

Un ami m’a dit sur un ton iro-
nique : “Et si on créait une formation 
en ‘Gestion du chômage’ ? Des cours 
comme ‘Motivation sans espoir’ ou 
‘Comment converser avec un recru-
teur fantôme’.”   

Ah, quelle brillante idée, n’est ce 
pas?   

Quant aux femmes… l’égalité, 
bien sûr, mais dans la précarité !   

Près de 20% des Marocaines sont 
au chômage, et ce principalement à 
cause de:   

1. Un marché du travail herméti-
quement fermé.   

2. Une société qui leur répète 
sans cesse : «Votre place n’est pas 
ici».   

A ce rythme, qui sait ? Bientôt, 
des “primes de patience” seront dé-
cernées à ceux et celles qui réussis-
sent à espérer le plus longtemps 
possible de décrocher un emploi.   

Le luxe du travail stable devien-
dra un privilège réservé à une poi-
gnée de chanceux et de privilégiés.   

Et les solutions ? Ah, mais bien 
sûr, il y en a ! Tout est là, sous nos 
yeux :   

- Pas de plan d’urgence.   
- Pas de mesures concrètes.   
- Juste des discours vides de sens 

et des “ça va s’arranger”.   
Alors, que faire ?   
- Attendre encore un miracle ?   
- Se réinventer pour ne pas som-

brer dans la désillusion ?   
- Ou admettre que l’emploi stable 

est devenu un luxe réservé à une 
élite, loin des réalités de la majorité ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Par Mohammed Amine Semlali  
Secrétaire général adjoint de la  

Fédération Démocratique du Travail 

Quand le chômage ronge les rêves… 
Regarder le ciel devient une stratégie  
viable pour décrocher un emploi…
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Dans un centre spatial isolé du 
nord de la Finlande, près de la 
frontière russe, des chercheurs 

étudient l'impact du réchauffement 
climatique sur l'Arctique avec plus de 
précision que partout ailleurs en Eu-
rope. 

Tournant lentement comme des 

tournesols vers les satellites polaires 
dans l'espace, quatre grandes an-
tennes dominent les locaux enneigés 
du Centre spatial arctique de l'Institut 
météorologique finlandais de Sodan-
kylä, ville de 8.000 habitants au nord 
du cercle polaire. 

Situé au milieu de forêts boréales, 
de tourbières et de rivières sinueuses, 
le site de recherche est unique au 
monde en raison de la profondeur his-
torique de ses données sur la météo et 
le climat. 

"C'est un excellent endroit pour 
étudier la forêt boréale, l'environne-
ment ici dans l'Arctique, et utiliser les 
données satellitaires pour observer le 
changement climatique", explique à 
l'AFP Jyri Heilimo, le directeur du 
Centre spatial. 

"Les orbites des satellites polaires 
convergent vers les pôles, ce qui signi-
fie que la station au sol de Sodankylä, 
située à 67 degrés de latitude, peut re-
cevoir beaucoup plus de données de 
satellites par jour qu'une station 
proche de l'équateur, par exemple", 
explique Timo Ryyppö, directeur du 
centre de données satellitaires de So-
dankylä. 

En utilisant à la fois des mesures 
au sol et des données satellitaires, les 
chercheurs ont pu, entre autres, étu-
dier l'évolution de la couverture de 
neige et de glace dans l'hémisphère 
nord au fil des ans. 

"Nous avons mesuré que l'étendue 
de la neige diminue. La quantité de 
neige est restée constante, mais elle est 
inégalement répartie", résume M. 

Ryyppö. 
Quelque 550 appareils de mesure 

sont disséminés sur le site de l'obser-
vatoire, dont plusieurs fixés à une tour 
de 25 mètres érigée dans la forêt de 
pins pour surveiller les gaz à effet de 
serre émis par les arbres, le sol et l'at-
mosphère. 

"Nous voulons bien connaître ce 
détail de l'Arctique afin de bien 
connaître l'Arctique", poursuit M. Hei-
limo. Ce jour de février, beaucoup de 
neige mouillée tombe d'un ciel sombre 
et les températures avoisinent 0°C à 
Sodankylä, à une période où les -20°C 
sont plus habituels. 

M. Heilimo dévoile un graphique 
montrant que la température 
moyenne y a augmenté deux fois plus 
vite que dans d'autres parties du 
monde depuis le début des mesures 
sur le site en 1908, en raison du chan-
gement climatique induit par 
l'homme, principalement dû à la com-
bustion de combustibles fossiles. 

Selon une étude publiée dans la 
revue scientifique Nature, l'Arctique 
s'est réchauffé près de quatre fois plus 
vite que le reste du globe depuis 1979. 

"Il y a une expression qui dit +ce 
qui se passe dans l'Arctique ne reste 
pas dans l'Arctique+. Cela signifie que 
les changements que nous observons 
ici, la fonte du pergélisol, l'augmenta-
tion de la température, se produiront 
également ailleurs. Cela se produit 
juste plus rapidement ici", relève M. 
Heilimo. 

En fournissant des mesures de ter-
rain, le centre de Sodankylä a joué un 

rôle crucial dans le soutien des obser-
vations satellitaires européennes qui 
suivent l'évolution de l'environne-
ment et du climat dans l'Arctique, 
note Simonetta Cheli, directrice des 
programmes d'observation de la Terre 
à l'Agence spatiale européenne (ESA). 

L'agence a lancé en février un "Su-
persite d'observation de la Terre arc-
tique-boréale" en collaboration avec 
l'Institut météorologique finlandais à 
Sodankylä. 

Il est "très, très difficile" de mesurer 
le dioxyde de carbone atmosphérique 
au-dessus de la neige à partir d'un sa-
tellite, indique M. Heilimo. 

"C'est pourquoi nous sommes ici : 
nos mesures de terrain, comparées 
aux mesures satellitaires dans la ré-
gion arctique en conditions hiver-
nales, permettent de développer une 
meilleure méthodologie de détection 
du dioxyde de carbone atmosphé-
rique à partir des satellites". 

L'invasion de l'Ukraine par la Rus-
sie en 2022 a interrompu les relations 
entre l'agence de l'UE et la Russie, ce 
qui a accru l'importance de la station 
finlandaise, selon Mme Cheli. 

"De toutes les données sur l'Arc-
tique, il nous en manque la moitié 
pour valider la vérité établie sur le ter-
rain. La Sibérie n'est plus accessible 
pour faire cet exercice", explique-t-elle. 

"Des pays comme la Finlande de-
viennent donc de plus en plus impor-
tants pour valider les données 
satellitaires sur le terrain. Cela devient 
une infrastructure stratégique cen-
trale". 

Tournant lentement comme des

Il y a une expression 
qui dit “ce qui se 
passe dans l'Arctique 
ne reste pas dans 
l'Arctique”. Cela  
signifie que les  
changements que 
nous observons ici,  
la fonte du pergélisol, 
l'augmentation de la 
température, se  
produiront également 
ailleurs. Cela se  
produit juste plus  
rapidement ici

“
En Laponie  
finlandaise, un 
centre spatial  
aux avant-postes 
de l'étude du  
réchauffement 
climatique dans 
l'Arctique
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Libé : Quel a été votre premier 
texte, nouvelle ou roman, que vous 
avez publié, que vous avez soumis 
au lecteur ? 

Mhamed Lachkar : Plus de 
quinze ans sont passés depuis l’écri-
ture de « Courbis, mon chemin vers 
la vérité et le pardon » qui fut mon 
premier livre publié, ma première 
prise de parole publique pour prê-
cher une humanité mutuelle qui 
suppose une manière de se 
conduire en humain face à d’autres. 

En écrivant ce livre, je suis parti 
de l’idée que face à l’oubli et au mé-
pris, mon témoignage devrait être 
conçu comme un devoir moral. 
Mais mon intention, dès le départ, 
était de faire en sorte que mon 
œuvre ne soit pas uniquement un 
témoignage de plus sur les années 
de plomb, un livre de plus rangé 
dans ce qu’on appelle, des fois avec 
un ton péjoratif, «littérature carcé-
rale». Je voulais donc réaliser un 
vieux rêve, celui de foncer la porte 
de la création et de l’esthétique, faire 
rentrer mon récit de plain-pied dans 
les catégories littéraires reconnues, 
de la littérature tout court.  

Aujourd’hui, je dois reconnaître 
que sans le succès de ce premier 
livre, je n’aurais jamais pu écrire 
quatre autres livres en dix ans, tous 
traversés par le même désir de « re-
visiter le passé » de ma région et in-
terroger les absences d’une histoire 
lacunaire. 

Quels sont alors les auteurs 
ayant influencé votre manière de 
regarder les faits et de les écrire ? 

Ecrire est un apprentissage per-
manent, mais la voie vers la maîtrise 
de ce grand art est unique pour 
chaque écrivain. Néanmoins, ce 
cheminement personnel, artisanal 
et qui demande beaucoup de persé-
vérance, est jalonné de lectures pas-
sionnantes et d’expérimentations 
audacieuses. C’est au fur et à me-
sure que l’on écrit que l’on trouve sa 
propre voie, souvent singulière et 
unique. 

Même si je crois sincèrement 
que prétendre être écrivain, c’est 
d’abord être animé d’un souffle 
créateur profond, je dois reconnaître 
que quelques auteurs ont eu sur 
moi, sans aucun doute, une certaine 
influence. 

Je pense notamment aux 
grands écrivains russes du 19ème 
siècle : Tolstoï (Guerre et paix), Dos-
toïevski (Crimes et châtiments), 
Boris Pasternak (Le docteur Jivago) 
et enfin le plus grand écrivain mé-

decin de tous les temps Anton 
Tchekhov qui a exercé et écrit toute 
sa vie en étant en plus tuberculeux. 

Pour écrire, faudrait-il se faire 
imposer un cérémonial quel-
conque, se soumettre à ses 
contraintes ? En est-il de même 
pour tous vos romans ? 

Pour moi, l’acte d’écrire n’est 
associé à aucun rituel précis, bien 
que certaines conditions m’aident à 
organiser mon temps et mon espace 
d’écriture. Quand j’écris, j’ai besoin 
d’être seul et donc d’un silence ab-
solu, c’est pourquoi il m’est impos-
sible de travailler en dehors de mon 
bureau que j’ai installé de sorte à 
avoir une belle vue face à la mer 
Méditerranée. 

Du temps où j’exerçais encore 
comme chirurgien, je n’écrivais que 
tard dans la nuit et les week-ends 
quand je n’étais pas en voyage. Au-
jourd’hui et depuis ma retraite vo-
lontaire il y a un an et demi, ma vie 
entière est organisée autour de mon 
travail d’écriture. J’écris de façon ré-
gulière et continue tous les matins 
durant quatre ou cinq heures. Les 
après-midis, je les consacre à la lec-
ture et au sport. 

Quant à ma façon d’écrire, je 
pense que les quarante années de 
ma carrière de chirurgien ont fa-
çonné non seulement mon mode de 
vie, mais aussi ma démarche dans 
ce monde à la fois mystérieux et 
passionnant, qui est l’écriture.  Pour 
chaque livre, j’utilise la même mé-
thodologie. 

D’abord, je prends tout le temps 
qu’il faut et qui peut aller de 
quelques mois à plusieurs années, 
pour cerner mon sujet dans tous ses 
détails : lectures, archives et surtout 
aller sur le terrain pour recueillir des 
témoignages, confronter toutes les 
informations, les recouper, les croi-
ser…Je ne commence donc le travail 
proprement de l’écriture qu’une fois 
que le scénario complet est monté 
de bout en bout. C’est l’étape la plus 
difficile. 

Comme en chirurgie, je recours 
à une écriture précise. Chaque mot 
est pesé et posé délicatement, puis 
relié aux autres soigneusement. 
Comme en chirurgie, il n’y a pas de 
place pour l’excès mais juste ce qu’il 
faut pour décrire et transmettre 
dans une langue simple et compré-
hensible. La dernière phase est 
consacrée au polissage et aux cor-
rections. 

« Ecrire, c’est le double plaisir 
de raconter et de se raconter une 

histoire, et c’est aussi le plaisir 
d’écrire qui est inexplicable », dit 
Françoise Sagan dans un entretien 
accordé au  Magazine littéraire en 
juin 1969 

Je ne suis pas d’accord. Je ne 
pense pas qu’on n’écrit juste pour le 
plaisir d’écrire. On écrit quand on a 
quelque chose à dire, à transmettre, 
à partager. Personnellement, l’écri-
ture me vient de la vie. Pour moi, il 
ne s’agit pas d’une envie person-
nelle et égoïste, mais d’un véritable 
besoin, d’un engagement dans un 
effort intellectuel de compréhension 
et d’appropriation du passé de 
notre pays, prendre à bras-le-corps 
un travail de mémoire sur des évé-
nements ayant marqué l’histoire du 
Rif et du Maroc au cours du siècle 
passé, par une écriture mémorielle. 
Le passé à ressusciter par cette écri-
ture particulière s’envisage pour 
moi comme un acte narratif difficile 
à construire, mais il faut le dire, l’or-
donner, pour qu’il puisse être enfin 
narré. Ce qui revient en quelque 
sorte à faire de la résistance à travers 
les mots, le moi, le nous, ici et main-
tenant. Enfin, il faut rappeler que 
comme en chirurgie, le travail de 
l’écriture dans l’angoisse et la soli-
tude est un exercice dur, difficile. Il 
exige un effort physique, mais aussi 
mental et intellectuel durant une 
longue période dans laquelle vous 
êtes seul juge de ce que vous faites. 
Une fois le travail terminé, vous 
vous rendez compte que c’est pour 
les autres que vous le faites, ce sont 
les autres qui vont vous juger et re-

connaître ou pas vos sacrifices. 
Même quand on croit avoir fait du 
bon travail, on n’est jamais sûr 
d’avoir bien fait, bien écrit, qu’on va 
trouver un éditeur, des libraires, des 
lecteurs, des critiques littéraires 
constructifs… 

Pour Proust, la vie écrite est 
plus intense que la vie vécue. 
Qu’en pensez-vous ? 

Partant de mon expérience per-
sonnelle, je ne peux qu’être d’accord 
avec Marcel Proust. Tous mes ro-
mans m’ont permis d’introduire 
dans l’histoire de la résistance du Rif 
des personnages pour les faire pas-
ser au premier plan alors que dans 
les faits ils ne sont que de second 
rang, voire même moins (L’Exilé de 
Mogador, Gertrude Arnall…). 

Dès que je les ai découverts, ces 
femmes et ces hommes qui étaient 
des inconnus m’ont fasciné dès le 
premier jour et j’ai compris tout de 
suite que je me trouvais face à des 
acteurs importants qui mériteraient 
de les faire sortir de l’ombre. 

Dans chaque cas, mon ambition 
immédiate était de me transporter 
dans l’histoire de la guerre du Rif 
pour rendre à la vie ces héros sans 
gloire et aux événements auxquels 
ils avaient pris part une vie plus 
«vraie» que celles que j’ai trouvées 
ici et là sous la plume des historiens 
de métier sous forme de quelques 
bribes d’informations disparates, 
dérisoires et apparemment sans 
liens. C’est l’écriture qui m’a permis 
de les mettre en lumière et de les dé-
peindre comme des êtres pleins de 

vivacité, entourés de leurs amis et 
ennemis. J’ai insisté surtout sur 
leurs forces, leurs faiblesses, leurs 
doutes, leurs tourments, leur huma-
nité, leur courage, leur amour. 

Grâce à une écriture pleine 
d’émotions et de sensations, j’ai pu 
trouver la forme qui m’a permis de 
parler de leur réelle contribution 
dans cette guerre tout en faisant 
d’eux de vraies légendes au-
jourd’hui connues pas seulement 
dans le Rif et le Maroc mais dans le 
monde entier. 

Le critique et écrivain Milan 
Kundera dit que le roman est le 
lieu de l’ambiguïté, le lieu où les 
choses ne sont jamais tranchées de 
manière définitive, le lieu de l’ab-
sence manichéenne. Est-ce que 
cela pourrait s’appliquer à vos ro-
mans ? 

Je ne peux qu’être d’accord avec 
le point de vue de Kundera et j’en ai 
fait ma devise dans mes cinq ro-
mans. Cela peut paraître invraisem-
blable et risque d’étonner ceux qui 
ont entendu parler de mes livres 
sans les avoir lus. 

D’autant plus que mes livres 
peuvent être considérés comme 
étant des œuvres engagées qui cher-
chent à réinventer une autre façon 
de raconter et d’écrire notre histoire 
pour se la réapproprier. Mais mon 
recours à une part de l’imaginaire et 
de la fiction m’a permis de rendre la 
perception des faits historiques 
nuancée. 

De ce fait, l’histoire publique de 
la guerre du Rif est devenue une 
histoire intime, privée, et les person-
nages historiques sont perçus 
comme des hommes familiers, y 
compris Gertrude Arnall et caïd 
Haddou (mes deux derniers ro-
mans) avec leurs profils psycholo-
giques particuliers et leurs traits de 
mœurs et de mentalité singuliers. 

Le traitement réservé à Ben Ab-
delkrim, la figure mythique de la 
guerre du Rif, n’échappe pas à cette 
règle d’humanisation. Je n’ai cher-
ché ni à prouver ni à plaire et encore 
moins à faire de mes livres des ma-
nuels mais plutôt des appels sin-
cères, qui se chargent plus d'ouvrir 
les portes que de tracer des voies. 

Enfin, j’ai tenté dans mon der-
nier roman « Gertrude Arnall » de 
donner aux femmes la place qui 
leur revient dans ces événements et 
qui, jusqu’à présent, ne leur a pas 
été reconnue. 

Propos recueillis par  
Abdelkrim Mouhoub
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Mhamed Lachkar : On écrit quand on a  
quelque chose à dire, à transmettre, à par-

Biographie   
Dr Mhamed Lachkar est né le 17 mai 1950 à Al Hoceima, où il a 

fait ses études primaires et secondaires qu’il a terminées à Tétouan. 
En 1970, il rejoint la Faculté de médecine de Rabat, où il s’engagea 
dans l’UNEM en tant que militant de la gauche radicale. En 1973, il 
fut arrêté par la police puis détenu durant plusieurs mois dans des 
centres dont Derb Moulay Chrif et Courbis. Après sa libération il re-
prend ses études médicales et se spécialise en chirurgie. 

En 1980, il revint travailler dans sa ville natale comme médecin 
chirurgien, d’abord à l’hôpital public et ensuite dans sa propre cli-
nique privée. En parallèle, il participa de façon très active à la vie ci-
vile et associative. En 1981, il créa avec un petit groupe d’amis le 
premier cinéclub de la ville. En 1995, il fonda l’ONG socio-humani-
taire ASASHA qu’il présida durant 15 ans. 

Mhamed Lachkar est l’auteur de plusieurs livres dont « Courbis, 
mon chemin vers la vérité et le pardon », « Sur la voie des insoumis 
», «Cette guère n’était pas la nôtre», «L’Exilé de Mogador» et «Ger-
trude Arnall, la boîte postale de Ben Abdelkrim à Tanger ».   

Il est membre actif de plusieurs réseaux associatifs internatio-
naux. Il continue à publier régulièrement des articles d’opinion et 
d’analyse sur son blog de Mediapart. 

Actuellement, Dr Mhamed Lachkar vit à Tanger 

Le privilège de l’écrivain est de nous entraîner là où il veut et 
où nous ne serions pas allés sans lui. Disposant d’outils de  
recherche, le lecteur va d’aventure en aventure pour pouvoir 
solliciter les plis et replis du texte afin d’en dégager un sens  
et en déguster sa part du plaisir qu’il lui offre. 
 Nos écrivains sont là pour nous ouvrir, nous lecteurs, quelques pistes 
de lecture et même des outils, un avant-goût de ces jouissances  
amenant la satisfaction, voire la satiété, étant leurs complices. 

ramadan 12 2025.qxp_Mise en page 1  14/03/2025  13:32  Page 2



Recettes

LIBÉRATION SAM/DIM 15-16 MARS  2025 Ramadan
15

Ingrédients :  
6 cuillères à soupe de beurre 
1 livre de crevettes (décortiquées) 
4 à 6 gousses d'ail moyennes (écrasées et hachées) 
1/3 tasse de persil frais (haché) 
2 à 3 cuillères à soupe de jus de citron frais 
1 tasse de riz blanc à grains longs 
Sel et poivre au goût 
 
Préparation :  
1. Faites cuire le riz blanc à grain long selon les instructions sur 

l'emballage. Réserver et garder au chaud. 
2. Rincez les crevettes sous l'eau froide courante et placez-les sur 

du papier absorbant. Tapotez avec du papier absorbant pour sécher. 
Si vous préférez cuire les crevettes sans la queue, retirez-les et jetez-
les. 

3. Dans une grande poêle, chauffer le beurre à feu moyen jusqu'à 
ce que le beurre cesse de mousser, environ 45 secondes. 

4. Ajouter l'ail et faire sauter pendant 15 à 20 secondes. Ajouter 
les crevettes sautées à feu moyen, en les retournant fréquemment 
jusqu'à ce que les crevettes deviennent roses, soit environ 5 minutes. 

5. Ajouter le jus de citron, ainsi que le sel et le poivre au goût; bien 
mélanger. 

6. Verser le riz dans un plat de service. Garnir de crevettes citron-
ail, saupoudrer de persil fraîchement haché et servir immédiatement. 

L'obésité augmente et pas seulement 
chez les humains. Elle touche aussi les 
chiens, sujet d'étude idéal pour les cher-
cheurs qui peuvent mieux isoler les 

causes génétiques de l'embonpoint 
canin de celles liées à leur mode de vie. 

Dans une étude publiée jeudi par 
Science, des scientifiques ont identifié 

un gène étroitement lié à l'obésité canine 
et découvert qu'il est également associé 
à la prise de poids chez les humains. 

"L'attitude qui domine concernant 
l'obésité, c'est que les gens n'arrivent pas 
à contrôler ce qu'ils mangent alors que 
nos données montrent que les individus 
à haut risque doivent faire plus d'efforts 
pour rester minces", explique à l'AFP 
Eleanor Raffan, chercheuse au départe-
ment de physiologie, développement et 
neurosciences de l'Université de Cam-
bridge. 

Les chercheurs se sont penchés sur le 
cas des labradors retrievers. 

"Tous ceux qui connaissent les chiens 
comprendront que commencer avec les 
labradors est une bonne idée car ils sont 
sujets à l'obésité", dit Mme Raffan, qui 
est également vétérinaire. "Ils ont la ré-
putation d'être obsédés par la nourri-
ture". 

L'équipe a recueilli la bave de 241 
chiens et a mené une étude d'association 
à l'échelle du génome, qui examine l'en-
semble des gènes d'un organisme pour 
identifier les zones liées à un trait spéci-
fique. 

Les cinq gènes les plus importants 
sont également présents chez l'homme, 
le plus influent étant le DENND1B. 

Les scientifiques ont aussi mesuré à 
quel point les chiens harcelaient leurs 
maîtres pour manger ou s'ils faisaient la 
fine bouche 

"Les chiens à faible risque avaient 

tendance à garder un poids de forme 
sans rapport avec ce qu'ils mangeaient 
et leur niveau d'exercice physique", 
poursuit la chercheuse. "Mais avec les 
chiens à haut risque génétique, dont les 
maîtres étaient peu regardants sur l'ali-
mentation et l'exercice, il était probable 
qu'ils soient très en surpoids". 

L'étude éclaire d'un jour nouveau 
l'influence de DENND1B sur une voie 
cérébrale responsable de la régulation de 
la satiété. Appelée voie leptine-mélano-
cortine, c'est une cible clé pour certains 
médicaments anti-obésité. 

"Ce n'est qu'en comprenant la biolo-
gie et ses nuances que nous pourrons 
améliorer notre traitement de l'obésité", 
souligne la chercheuse. 

L'étude a également permis de quan-
tifier le risque génétique d'obésité des 
chiens individuels et le niveau d'efforts 
nécessaires pour qu'ils restent en forme. 
Cet aspect est plus facile à mesurer chez 
les chiens que chez les humains, car leur 
alimentation et leur niveau d'exercice 
sont entièrement contrôlés par leurs pro-
priétaires. 

"Il ne faut pas être désagréable avec 
les propriétaires de chiens en surpoids", 
dit Mme Raffan. "Ce ne sont pas des 
gens inconscients qui se fichent de leur 
animal. Il s'agit simplement d'animaux 
qui veulent tout le temps manger, et il 
suffit d'un petit peu de nourriture en 
trop chaque jour pour une prise de poids 
au fil du temps". 

Crevettes à l'ail et au 
citron avec riz blanc

Mastiffs mastocs: Une étude révèle un gène 
d'obésité canine partagé par les humains
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La 5ème édition des Nocturnes 
du patrimoine a été inaugu-
rée, jeudi soir à Casablanca, 

avec une conférence consacrée à 
l’apport des technologies numé-
riques dans la préservation et la 
valorisation du patrimoine bâti. 

Organisé par l’Association Ca-
samémoire, cet événement an-
nuel se veut une initiative 
citoyenne visant à sensibiliser le 
public à la richesse architecturale 
et historique de la métropole. A 
travers une série de balades noc-
turnes, de lectures théâtrales et de 
conférences thématiques, cette 
édition met en avant les outils nu-
mériques au service de la conser-
vation du patrimoine. 

Dans une déclaration à la 
MAP, Karim Rouissi, architecte et 
président de Casamémoire, a mis 
l’accent sur l’importance de cet 
événement dans la redécouverte 
du patrimoine casablancais, ex-
pliquant que les Nocturnes du 
patrimoine offrent aux Casablan-
cais l’opportunité d’explorer des 
sites emblématiques tels que les 
Habous, le centre-ville et l’an-
cienne médina à travers des vi-
sites guidées animées par des 
bénévoles, mais aussi d’assister à 
des lectures théâtrales qui seront 
organisées dans des lieux emblé-
matiques comme la Mahkama 
des Habous, le jardin du cinéma 
Le Ritz et la Maison de l’Union. 

Evoquant l’évolution de la 

perception du patrimoine au 
Maroc, M. Rouissi a mis en avant 
les avancées réalisées en matière 
de sensibilisation et de protection. 

"Ces dernières années, un vé-
ritable travail de fond a été mené, 
renforçant l’attachement des ci-
toyens à leur patrimoine. Ce der-
nier constitue un repère essentiel 
permettant de mieux comprendre 
les mutations de notre environne-
ment urbain", a-t-il soutenu, ajou-
tant que l’actualisation du cadre 
législatif par le ministère de la 
Culture représente une avancée 
notable. 

Soulignant la diversité du pa-
trimoine national, M. Rouissi a in-
sisté sur l’importance d’une 
approche inclusive et collabora-
tive pour sa préservation. "Si Ca-
samémoire défend 
principalement le patrimoine mo-
derne de Casablanca, la richesse 
du patrimoine marocain dans son 
ensemble exige une mobilisation 
collective pour assurer sa trans-
mission aux générations futures", 
a-t-il dit. 

De son côté, Salim Benmlih, 
directeur général de Geodata, en-
treprise spécialisée dans les sys-

tèmes d'information géogra-
phique (SIG), a relevé le rôle 
croissant des technologies géos-
patiales dans la documentation 
du patrimoine, notant que depuis 
une trentaine d’années, la digita-
lisation et la numérisation du pa-
trimoine se sont imposées comme 
des leviers essentiels pour sa pré-
servation. 

"Cette digitalisation permet 
non seulement de mieux docu-
menter et protéger notre héritage, 
mais aussi d’intéresser les jeunes 
générations à travers des expé-
riences immersives", a-t-il indi-
qué, soutenant que l’utilisation 
des outils numériques ouvre de 
nouvelles opportunités pour la 
promotion du patrimoine maro-
cain, notamment à l’approche des 
grands événements internatio-
naux. 

"A l’horizon 2030, ces techno-
logies joueront un rôle central 
dans l’attractivité touristique du 
Maroc, en permettant aux visi-
teurs de découvrir virtuellement 
des sites patrimoniaux avant 
même leur arrivée", a fait remar-
quer M. Benmlih. 

A travers cette 5� édition, les 
Nocturnes du patrimoine réaffir-
ment leur ambition de rendre ac-
cessible l’héritage architectural 
casablancais, tout en intégrant 
pleinement les avancées techno-
logiques dans les stratégies de 
sauvegarde et de valorisation.

Le public rbati a été enchanté, mer-
credi soir au Théâtre national Mo-

hammed V, par la représentation 
théâtrale "Jaw Jab", ayant inauguré la 
8ème édition du Festival d'humour de 
Rabat "Aji Thdm", initiée par le duo 
d’humoristes "Les inqualifiables", com-
posé de Amine Belghazi et Oubeid Allah 
Hlal. 

L’œuvre théâtrale comique "Jaw Jab", 
dont la première représentation date de 
plus de deux décennies, ne cesse de sé-
duire un public nostalgique qui a été de 
nouveau charmé par la présence des ar-
tistes marocains Mohamed El Jem et 
Nezha Regragui en compagnie d’autres 
membres de la troupe. 

Dans une déclaration à la presse, Ou-
beid Allah Hlal a affirmé que le choix 
s’est porté sur la pièce théâtrale "Jaw Jab" 
pour ouvrir cette édition, étant donné 
que ce travail artistique est profondé-
ment ancré dans les mémoires du pu-
blic, précisant que celle-ci a fait rire toute 
une génération de Marocains depuis 

plus de 25 ans. 
Et d’ajouter que la notoriété et la 

réussite de cette pièce théâtrale sont 
dues également à la capacité des comé-
diens à donner des dimensions symbo-
liques aux personnages, en proposant 
une performance unique, reflétant l’as-
pect jovial et la pleine conscience qui dis-
tinguent la personnalité marocaine. 

Pour sa part, Amine Belghazi a noté 
que cette édition du festival célèbre un 
bon nombre de jeunes stars du stand-up 
ayant réussi à se faire une place dans ce 
domaine artistique. 

Lors des prochaines soirées du mois 
de Ramadan, le public aura également 
rendez-vous avec les humoristes Bassou 
avec son spectacle “MANZAKIN”, Ous-
sama Ramzi avec son spectacle “It’s 
RAMZI”, outre le spectacle de clôture 
"Entre amis" du duo "Les Inqualifiables" 
en compagnie des artistes Simo Sedrati, 
Haytam Miftah, Oussama Ramzi, Ra-
chid Rafik, Ayoub ainsi que le duo Idriss 
et Mehdi. 

Lancement de la 5ème édition des Nocturnes du  
patrimoine sous le signe de l'innovation numérique
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La pièce théâtrale "Jaw Jab" ouvre le bal de  
la 8ème édition du Festival d'humour de Rabat
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"Fragments d’ombre et de 
lumière" est l'intitulé du 
nouvel ouvrage de 

l’écrivain Mounir Ferram qui 
vient de paraître aux éditions 
"Sochepress". 

Ce roman de 215 pages ra-
conte l’histoire d’un homme 
brisé par un tragique accident et 
qui se voit obligé de fuir son 
passé et de s’exiler à Marrakech, 
dans la frénésie de la place Jemaâ 
El Fna, où il découvre, au milieu 
de la foule, une forme inattendue 
de guérison, à savoir le conte. 

"Fragments d’ombre et de lu-
mière" est une immersion poi-
gnante et lumineuse dans les 
tréfonds de l’âme humaine, lit-
on dans une note de présentation 
de ce roman, relevant qu'à tra-
vers ce texte, l’auteur tisse un fil 
invisible entre la douleur et la ré-
demption, ainsi qu’entre les ténè-
bres de l’existence et les éclats 
d’espoir. 

Ainsi, ce sixième ouvrage de 
Mounir Ferram est "une quête in-
temporelle, un voyage initiatique 
où chaque rencontre, chaque 
rupture, chaque épreuve devient 
l’occasion de réinventer le sens 
de l’existence". 

"Le récit, d’une rare intensité 
émotionnelle, nous pousse à re-
penser notre rapport à la vie, à 
l’amour, à la souffrance. Il ques-
tionne notre humanité, nous in-
terroge sur notre capacité à 
transformer nos ombres en 
sources d’éclat, à trouver la 
beauté même dans les instants 

les plus sombres", ajoute-t-on de 
même source. 

Mounir Ferram est un écri-
vain marocain reconnu pour ses 
romans introspectifs et huma-
nistes. A travers ses écrits, il ex-
plore les grandes questions de la 
condition humaine, de la souf-
france et de la rédemption.

Bouillon de culture

Francofilm Festival de Rome 

Projection du long métrage 
"Les meutes" de Kamal Lazraq
Le long métrage "Les meutes" du 

réalisateur marocain Kamal 
Lazraq a été projeté, mercredi soir, 
dans le cadre de la 15ème édition 
du Francofilm Festival de Rome, en 
présence de personnalités du 
monde diplomatique, des médias 
et de cinéphiles. 

Premier long métrage du jeune 
réalisateur marocain, "Les meutes" 
est un thriller qui met en scène l'his-
toire de Hassan et de son fils Issam 
qui vivent au jour le jour dans la 
banlieue populaire de Casablanca, 
en enchaînant des petits trafics en 
tous genres et se retrouvent chargés 
par un chef de gangs d'un rapt. Une 
mission qui tourne très vite à la tra-
gédie quand l'homme kidnappé 
meurt étouffé dans le coffre de leur 
véhicule. Commencent alors une 
très longue nuit et une aventure 
nocturne pour tenter de se débar-
rasser du corps de la victime. 

Le chef de mission adjoint à 
l’ambassade du Maroc à Rome, 
Yassine Dadi, a salué, à cette occa-
sion, la participation du cinéma 
marocain à cette manifestation qui 
célèbre non seulement le 7ème art, 

mais également la richesse et la di-
versité de la culture francophone. 

M. Dadi a souligné que grâce à 
la vision clairvoyante de SM le Roi 
Mohammed VI, le cinéma maro-
cain a enregistré d'importantes réa-
lisations ayant contribué à son 
rayonnement tant au niveau natio-
nal et qu'international, rappelant 
que les films marocains ont rem-
porté plusieurs prix internationaux 
à l'échelle des manifestations ciné-
matographiques les plus presti-
gieuses au monde. 

Le responsable diplomatique a, 
dans la même sens, mis en avant le 
rôle du Festival international du 
film de Marrakech dans le dévelop-
pement de l'art et de l'industrie du 
cinéma national. 

Il s'est également attardé sur le 
tournage au Maroc de superpro-
ductions cinématographiques in-
ternationales, parmi lesquelles 
"Gladiator" de Ridley Scott, "Mis-
sion Cléopâtre" d'Alain Chabat, ou 
encore le film culte "Mission impos-
sible" et la saga "Game of Thrones". 

Le metteur en scène et scéna-
riste, Kamal Lazraq, a réalisé plu-

sieurs courts métrages et remporté 
de nombreux prix, dont le 
deuxième prix de la Cinéfondation 
du Festival de Cannes, ainsi que le 
Grand prix du court métrage au 
Festival Entrevues de Belfort. Repo-
sant sur des comédiens non-profes-
sionnels avec lesquels le cinéaste 
adapte sa méthode de travail, "Les 
meutes" (2023) a engrangé plu-
sieurs distinctions, dont le prix du 
Jury à Cannes. 

Le 15ème Francofilm Festival 
de Rome, qui s’est tenu du 7 au 14 
mars dans la capitale italienne, a été 
organisé par l’Institut français Cen-
tre Saint-Louis, en collaboration 
avec le Groupe des ambassades 
francophones, membre de l’Orga-
nisation internationale de la Fran-
cophonie (OIF). 

Cette édition a présenté 14 films 
et documentaires, dont 12 en com-
pétition représentant, outre le 
Maroc, l'Arménie, la Belgique, la 
Bulgarie, le Canada-Québec, la 
Côte d’Ivoire, la France, le Luxem-
bourg, la Roumanie, le Rwanda, la 
Suisse, ainsi que la Tunisie.

Ouvrage  
 "La sémiotique et les mécanismes de construction 

du sens" est l'intitulé d'un nouvel ouvrage du critique 
et universitaire Jamal Bendahman, qui vient de paraître 
aux éditions "Dar Roueya". S'inscrivant dans la conti-
nuité des recherches critiques de l’auteur, ce livre ex-
plore les différents aspects de l’analyse sémiotique du 
discours littéraire, tout en apportant des réponses sur 
la question du sens, de ses mécanismes de construction, 
de ses fondements et de ses principes. 

 

Soirées musicales  
Le Théâtre national Mohammed V de Rabat accueil-

lera, ce dimanche, une soirée musicale intitulée "Layali 
Almouhibin" (Les nuits des amoureux), animée par le 
chanteur Ali El Medydy. 

Par ailleurs, une soirée du Tarab gharnati, animée 
par l'artiste Dalila Meskoub, sera organisée ce samedi 
à la Villa des arts de Rabat. 

 

Vernissage  
La galerie Borj Bab Marrakech d'Essaouira a abrité, 

récemment, le vernissage de l'exposition "Articulations 
spirituelles" de l'artiste-peintre et calligraphe Moham-
med Mohssine. 

Organisée sous l'égide de la Direction provinciale 
de la culture, cette manifestation artistique donne à voir 
et à apprécier une cinquantaine d'œuvres de calligra-
phie et d’art des lettres, où la beauté du trait et la ri-
chesse des compositions traduisent une profonde 
dimension spirituelle. 

Ouverte au public tout au long du mois de Rama-
dan, l'exposition invite les visiteurs à explorer l’univers 
fascinant de la calligraphie, à travers une collection de 
toiles mêlant authenticité et modernité. 

 

"Nafahat Fania"  
A l'occasion du mois sacré de Ramadan, la Maison 

des jeunes "Dar Chabab Al Madina" de la Cité des Ali-
zés accueille une série d’activités culturelles et artis-
tiques, dans le cadre du programme "Nafahat Fania". 

Cet événement ramadanesque propose une pro-
grammation riche et variée, avec à la clé des compéti-
tions d’improvisation théâtrale, des soirées 
cinématographiques, des ateliers de formation artis-
tique ainsi que des rencontres avec des artistes et des 
passionnés de culture. Ces activités visent à offrir un es-
pace d’échange, de créativité et de découverte aux 
jeunes et aux amateurs d’art, tout en célébrant l’esprit 
du Ramadan à travers des expressions artistiques ins-
pirantes. 

 

“Hadra” féminine  
Les épris des musiques spirituelles ont été gratifiés, 

jeudi, d'une soirée ramadanesque dédiée à l’art de la 
“hadra” féminine, animée par la troupe "Haddarates 
Souiries". Organisée à l'espace emblématique "Bayt Da-
kira", cette manifestation musicale s'inscrit dans le cadre 
du programme culturel "Nuits du Ramadan", qui vise 
à raviver l’ambiance spirituelle et artistique authentique 
qui caractérise ce mois béni. 

 

"Madih" et "Samaâ",  
Le Complexe culturel d’Essaouira accueillera, ce sa-

medi, une soirée de "Madih" et de "Samaâ", animée par 
la troupe de la "Tariqa Qadiriya Boutchichiya" d'Es-
saouira. Placé sous le signe "Le Samaâ Boutchichi, une 
effusion de beauté", cet événement culturel entend faire 
la lumière sur la richesse du patrimoine soufi local, tout 
en mettant en relief l’importance de la musique spiri-
tuelle comme moyen de transmission des valeurs de 
paix, d’amour et de quête intérieure. 

 

"Fragments d’ombre et de lumière", nouvel 
ouvrage de l’écrivain Mounir Ferram
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Vingt-troisième chapitre 
 
 Je reconnais bien là le comte, s’écria 

la duchesse avec un transport de joie 
qu’elle n’eût pas prévu une minute au-
paravant ; il ne souffrira jamais qu’on 
outrage notre princesse ; et quant au gé-
néral P…, par dévouement pour ses 
maîtres légitimes, il n’a jamais voulu ser-
vir l’usurpateur, tandis que le comte, 
moins délicat, a fait toutes les cam-
pagnes d’Espagne, ce qu’on lui a sou-
vent reproché à la cour.  

La duchesse avait ouvert la lettre du 
comte, mais en interrompait la lecture 
pour faire cent questions à Bruno.  

La lettre était bien plaisante ; le comte 
employait les termes les plus lugubres, 
et cependant la joie la plus vive éclatait 
à chaque mot ; il évitait les détails sur le 
genre de mort du prince, et finissait sa 
lettre par ces mots :  

« Tu vas revenir sans doute, mon 
cher ange ! mais je te conseille d’attendre 
un jour ou deux le courrier que la prin-
cesse t’enverra, à ce que j’espère, au-
jourd’hui ou demain ; il faut que ton 
retour soit magnifique comme ton dé-
part a été hardi. Quant au grand crimi-
nel qui est auprès de toi, je compte bien 
le faire juger par douze juges appelés de 
toutes les parties de cet état. Mais, pour 
faire punir ce monstre-là comme il le 
mérite, il faut d’abord que je puisse faire 
des papillotes avec la première sentence, 
si elle existe».  

Le comte avait rouvert sa lettre :  
« Voici bien une autre affaire : je viens 

de faire distribuer des cartouches aux 
deux bataillons de la garde ; je vais me 
battre et mériter de mon mieux ce sur-
nom de Cruel dont les libéraux m’ont 
gratifié depuis si longtemps. Cette vieille 
momie de général P… a osé parler dans 
la caserne d’entrer en pourparlers avec 
le peuple à demi révolté. Je t’écris du mi-
lieu de la rue ; je vais au palais, où l’on 
ne pénétrera que sur mon cadavre. 
Adieu ! Si je meurs, ce sera en t’adorant 
quand même, ainsi que j’ai vécu ! N’ou-
blie pas de faire prendre 300.000 francs 
déposés en ton nom chez D…, à Lyon.  

« Voilà ce pauvre diable de Rassi pâle 
comme la mort, et sans perruque ! tu 
n’as pas d’idée de cette figure ! Le peu-
ple veut absolument le pendre ; ce serait 
un grand tort qu’on lui ferait, il mérite 
d’être écartelé. Il se réfugiait à mon pa-
lais, et m’a couru après dans la rue ; je ne 
sais trop qu’en faire… je ne veux pas le 
conduire au palais du prince, ce serait 
faire éclater la révolte de ce côté. F… 
verra si je l’aime ; mon premier mot à 
Rassi a été : Il me faut la sentence contre 
M. del Dongo, et toutes les copies que 
vous pouvez en avoir, et dites à tous ces 
juges iniques, qui sont cause de cette ré-
volte, que je les ferai tous pendre, ainsi 
que vous, mon cher ami, s’ils soufflent 
un mot de cette sentence, qui n’a jamais 
existé. Au nom de Fabrice, j’envoie une 
compagnie de grenadiers à l’arche-
vêque. Adieu, cher ange ! mon palais va 
être brûlé, et je perdrai les charmants 
portraits que j’ai de toi. Je cours au palais 
pour faire destituer cet infâme général 
P…, qui fait des siennes ; il flatte basse-
ment le peuple, comme autrefois il flat-
tait le feu prince. Tous ces généraux ont 
une peur du diable ; je vais, je crois, me 
faire nommer général en chef».  

La duchesse eut la malice de ne pas 
envoyer réveiller Fabrice ; elle se sentait 
pour le comte un accès d’admiration qui 
ressemblait fort à de l’amour. Toutes ré-
flexions faites, se dit-elle, il faut que je 
l’épouse. Elle le lui écrivit aussitôt, et fit 
partir un de ses gens. Cette nuit, la du-
chesse n’eut pas le temps d’être malheu-
reuse.  

Le lendemain, sur le midi, elle vit 
une barque montée par dix rameurs et 
qui fendait rapidement les eaux du lac ; 
Fabrice et elle reconnurent bientôt un 
homme portant la livrée du prince de 
Parme ; c’était en effet un de ses cour-
riers qui, avant de descendre à terre, cria 
à la duchesse : -  La révolte est apaisée ! 
Ce courrier lui remit plusieurs lettres du 
comte, une lettre admirable de la prin-
cesse et une ordonnance du prince Ra-
nuce-Ernest V, sur parchemin, qui la 
nommait duchesse de San Giovanni et 
grande maîtresse de la princesse douai-
rière. Ce jeune prince, savant en minéra-
logie, et qu’elle croyait un imbécile, avait 
eu l’esprit de lui écrire un petit billet ; 
mais il y avait de l’amour à la fin. Le bil-
let commençait ainsi :  

« Le comte dit, madame la duchesse, 
qu’il est content de moi ; le fait est que 
j’ai essuyé quelques coups de fusil à ses 
côtés et que mon cheval a été touché : à 
voir le bruit qu’on fait pour si peu de 
chose, je désire vivement assister à une 
vraie bataille, mais que ce ne soit pas 
contre mes sujets. Je dois tout au comte ; 

tous mes généraux, qui n’ont pas fait la 
guerre, se sont conduits comme des liè-
vres ; je crois que deux ou trois se sont 
enfuis jusqu’à Bologne. 

Depuis qu’un grand et déplorable 
événement m’a donné le pouvoir, je n’ai 
point signé d’ordonnance qui m’ait été 
aussi agréable que celle qui vous 
nomme grande maîtresse de ma mère. 
Ma mère et moi, nous nous sommes 
souvenus qu’un jour vous admiriez la 
belle vue que l’on a du palazzeto de San 
Giovanni, qui jadis appartint à Pé-
trarque, du moins on le dit ; ma mère a 
voulu vous donner cette petite terre ; et 
moi, ne sachant que vous donner, et 
n’osant vous offrir tout ce qui vous ap-
partient, je vous ai faite duchesse dans 
mon pays ; je ne sais si vous êtes assez 
savante pour savoir que Sanseverina est 
un titre romain. 

Je viens de donner le grand cordon 
de mon ordre à notre digne archevêque, 
qui a déployé une fermeté bien rare chez 
les hommes de soixante-dix ans. Vous ne 
m’en voudrez pas d’avoir rappelé toutes 
les dames exilées. On me dit que je ne 
dois plus signer, dorénavant, qu’après 
avoir écrit les mots : votre affectionné : je 
suis fâché que l’on me fasse prodiguer 
une assurance qui n’est complètement 
vraie que quand je vous écris  

« Votre affectionné, 
« ranuce-ernest. » 
Qui n’eût dit, d’après ce langage, que 

la duchesse allait jouir de la plus haute 

faveur ? Toutefois elle trouva quelque 
chose de fort singulier dans d’autres let-
tres du comte, qu’elle reçut deux heures 
plus tard. Il ne s’expliquait point autre-
ment, mais lui conseillait de retarder de 
quelques jours son retour à Parme, et 
d’écrire à la princesse qu’elle était fort in-
disposée. La duchesse et Fabrice n’en 
partirent pas moins pour Parme aussitôt 
après dîner. 

Le but de la duchesse, que toutefois 
elle ne s’avouait pas, était de presser le 
mariage du marquis Crescenzi ; Fabrice, 
de son côté, fit la route dans des trans-
ports de bonheur fous, et qui semblèrent 
ridicules à sa tante. Il avait l’espoir de re-
voir bientôt Clélia ; il comptait bien l’en-
lever, même malgré elle, s’il n’y avait 
que ce moyen de rompre son mariage.  

Le voyage de la duchesse et de son 
neveu fut très-gai. A une poste avant 
Parme, Fabrice s’arrêta un instant pour 
reprendre l’habit ecclésiastique ; d’ordi-
naire il était vêtu comme un homme en 
deuil. Quand il rentra dans la chambre 
de la duchesse :  

-  Je trouve quelque chose de louche 
et d’inexplicable, lui dit-elle, dans les let-
tres du comte. Si tu m’en croyais, tu pas-
serais ici quelques heures ; je t’enverrai 
un courrier dès que j’aurai parlé à ce 
grand ministre.  

Ce fut avec beaucoup de peine que 
Fabrice se rendit à cet avis raisonnable. 
Des transports de joie dignes d’un en-
fant de quinze ans marquèrent la récep-
tion que le comte fit à la duchesse, qu’il 
appelait sa femme. Il fut longtemps sans 
vouloir parler politique, et, quand enfin 
on en vint à la triste raison :  

Tu as fort bien fait d’empêcher Fa-
brice d’arriver officiellement ; nous 
sommes ici en pleine réaction. Devine 
un peu le collègue que le prince m’a 
donné comme ministre de la justice ! 
c’est Rassi, ma chère, Rassi, que j’ai traité 
comme un gueux qu’il est, le jour de nos 
grandes affaires. A propos, je t’avertis 
qu’on a supprimé tout ce qui s’est passé 
ici. Si tu lis notre gazette, tu verras qu’un 
commis de la citadelle, nommé Barbone, 
est mort d’une chute de voiture. 

Quant aux soixante et tant de co-
quins que j’ai fait tuer à coups de balles, 
lorsqu’ils attaquaient la statue du prince 
dans les jardins, ils se portent fort bien, 
seulement ils sont en voyage. Le comte 
Zurla, ministre de l’intérieur, est allé lui-
même à la demeure de chacun de ces 
héros malheureux, et a remis quinze se-
quins à leurs familles ou à leurs amis, 
avec ordre de dire que le défunt était en 
voyage, et menace très-expresse de la 
prison, si l’on s’avisait de faire entendre 
qu’il avait été tué. 

Un homme de mon propre minis-
tère, les affaires étrangères, a été envoyé 
en mission auprès des journalistes de 
Milan et de Turin, afin qu’on ne parle 
pas du malheureux événement, c’est le 
mot consacré ; cet homme doit pousser 
jusqu’à Paris et Londres, afin de démen-
tir dans tous les journaux, et presque of-
ficiellement, tout ce qu’on pourrait dire 
de nos troubles. Un autre agent s’est 
acheminé vers Bologne et Florence. J’ai 
haussé les épaules. 

(A suivre)
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Walid Regragui dévoile sa liste des 26 pour
les matchs contre le Niger et la Tanzanie
Deux revenants et quatre néophytes

Le sélectionneur de l’équipe nationale de football, Walid
Regragui, a dévoilé, vendredi, la liste des 26 joueurs re-
tenus pour disputer les deux prochains matchs face au
Niger et à la Tanzanie respectivement, les 21 et 25 mars

au stade d'Honneur à Oujda, pour le compte des éliminatoires
africaines de la Coupe du monde 2026.

Le Maroc occupe la première place du groupe E de ces élimi-
natoires avec 9 points.

Voici la liste des joueurs retenus:
Gardiens de but : Munir El Kajoui (RS Berkane), Yassine

Bounou (Al Hilal FC/Arabie Saoudite), El Mehdi Benabid
(Wydad Casablanca).

Défenseurs : Achraf  Hakimi (Paris SG/France), Noussair
Mazraoui (Manchester United/Angleterre), Nayef  Aguerd (Real
Sociedad/Espagne), Abdelkabir Abqar (Deportivo Alaves/Es-

pagne), Jamal Harkass (Wydad Casablanca), Jawad El Yamiq (Al
Wehda FC/Arabie Saoudite), Omar El Hilali (Espagnol Barce-
lone/Espagne), Adam Aznou (Real Valladolid/Espagne).

Milieux de terrain : Sofyan Amrabat (Fenerbahçe/Turquie),
Ismael Saibari (PSV Eindhoven/Pays-Bas), Bilal El Khannous
(Leicester City/Angleterre), Oussama Targhalline (Feynoord Rot-
terdam/Pays-Bas), Azzeddine Ounahi (Panathinaikos/Grèce),
Bilal Nadir (Olympique Marseille/France).

Attaquants : Brahim Diaz (Real Madrid/Espagne), Chems-
dine Talbi (Club Bruges/Belgique), Hamza Igamane (Glasgow
Rangers/Ecosse), Soufiane Rahimi (Al Ain/Emirats Arabes Unis),
Youssef  En-nesyri (Fenerbahçe/Turquie), Abdessamad Ezzal-
zouli (Real Betis/Espagne), Eliesse Ben Seghir (AS
Monaco/France), Osame Sahraoui (Lille/France), Amine Adli
(Bayer Leverkusen/Allemagne).

Sport

Le Ligue nationale de football profession-
nel (LNFP) a tenu, jeudi au complexe
Mohammed VI de football à Maâmora

(près de Salé), son assemblée générale ordinaire
au titre de la saison 2023-2024.

Cette assemblée a été marquée par un débat
franc sur les questions qui concernent les acteurs
du football national, notamment le soutien aux
clubs, les litiges entre clubs et joueurs, les défis
relatifs à la digitalisation, le chantier des assu-
rances, ainsi que les amendements de certains rè-
glements. Elle a aussi connu la présentation et
l’approbation à l’unanimité des rapports moral
et financier.

Pour Abdesselam Belegchour, président de
la LNFP, cette assemblée générale s’est déroulée
dans un climat empreint de responsabilité et de
démocratie et a été marquée par un débat im-
portant concernant, notamment, les amende-
ments de certains règlements visant à améliorer
le volet juridique qui est fondamental pour le dé-
veloppement du système footballistique natio-
nal.

Les participants étaient également animés
par la volonté de relever les défis de l’avenir, a af-
firmé M. Belegchour dans une déclaration à la
presse.

Le rapport moral est axé sur les projets de
développement de la LNFP relatifs à la digitali-
sation, au développement de la pratique (par
l’amendement de certains règlements et le lan-
cement de la stratégie de mise à niveau des clubs

à l’horizon 2030) et aux activités de la LNFP et
de retransmission des matches de la Botola Pro.

Il aborde également le bilan des compéti-
tions (la Botola Pro D1 et la Botola Pro D2, le
rendement des clubs à l’international et les cham-
pionnats nationaux des jeunes) et le bilan des ins-
tances juridictionnelles.

Selon ce rapport, la saison 2023-2024 a été
marquée par le lancement de la Coupe de l'ex-
cellence, la mise en place d'un dispositif  de Prize
money pour inciter les clubs à l'adoption des pra-
tiques de bonne gouvernance et le déploiement
d'une approche d'encadrement dans la gestion
des litiges entre clubs et les litiges avec les joueurs
et les staffs techniques, couplée à la mise en place
d'un plan d'encadrement de la masse salariale des
clubs de la Botola Pro D1 et Botola Pro D2.

Cette année, poursuit le rapport, a également
connu l'adoption des amendements relatifs au
règlement pour l'octroi des licences aux clubs, au
Code disciplinaire et au Règlement des compé-
titions et le lancement du projet de stratégie de
mise à niveau des clubs à l'horizon 2030 avec le
déploiement de la première étape "état des lieux"
qui a concerné tous les clubs de la de la Botola
Pro D1 et Botola Pro D2.

Le rapport financier, lui, revient notamment
sur les charges de la LNFP, composées des sub-
ventions accordées aux clubs de la Botola Pro
D1 et de la Botola Pro D2, des frais d’arbitrage,
des frais de fonctionnement, des assurances, des
équipements et des primes des meilleurs buteurs.

AGO de la LNFP 

La Fédération royale marocaine de football
(FRMF) a tenu, jeudi au complexe Moham-
med VI de football à Maâmora, son assem-

blée générale ordinaire au titre de la saison
2023-2024.

Cette AGO a été marquée par l’examen et l'ap-
probation des rapports moral et financier et des
amendements des règlements relatifs au Code dis-
ciplinaire, au règlement des compétitions et au rè-
glement de la chambre nationale de résolution des
litiges.

L’ordre du jour comprenait également la com-
munication du procès-verbal de l’assemblée géné-
rale précédente, la lecture du rapport du
commissaire aux comptes et le remplacement de
membres du bureau directeur.

Le rapport moral est revenu sur les perfor-
mances réalisées par le football national sur le plan
sportif  et organisationnel, notamment la désigna-
tion officielle du Royaume pour co-organiser le
Mondial-2030 avec l'Espagne et le Portugal, la per-
formance de la sélection nationale olympique aux
JO-2024, l'inauguration du musée du football ma-
rocain et la réélection du président de la FRMF,
Fouzi Lekjaa haut la main (49 voix sur 52), en tête
des représentants de la Confédération africaine de
football (CAF) au sein du conseil de la FIFA.

Le rapport financier, lui, est revenu sur les

charges de la FRMF, notamment celles liées aux
ligues régionales et aux frais de gouvernance de la
Fédération.

Intervenant à cette occasion, M. Lekjaa a sou-
ligné que le Maroc a connu de francs succès durant
les dernières années, permettant au football natio-
nal d’occuper une place de choix sur la scène conti-
nentale et internationale, imputant ce succès à la
gouvernance de la Fédération, aux résultats positifs
des sélections nationales et au développement des
infrastructures.

Ce succès a prédisposé le Maroc à co-organiser
le Mondial-2030 avec l’Espagne et le Portugal, aux
côtés d’autres échéances internationales et conti-
nentales comme la Coupe du monde féminine U17
et la CAN-2025 qui se jouera dans neuf  stades ré-
pondant aux cahiers de charge, a relevé M. Lekjaa.

Cet essor, qui a lieu sous l’impulsion de SM le
Roi Mohammed VI, implique l’adhésion de tous
les intervenants dans la chose footballistique natio-
nale en faveur de la réussite des chantiers engagés,
a plaidé le responsable.

L’assemblée générale ordinaire de la FRMF a
été précédée, le jour même, des AGO de la Ligue
nationale de football professionnel, de la Ligue na-
tionale de football amateur, de la Ligue nationale
de football féminin et de la Ligue nationale de foot-
ball diversifié.

La FRMF tient son assemblée
générale ordinaire

Botola Pro D1 : La RSB à un point
du premier sacre de son histoire

Leader incontesté de la Botola Pro D1 depuis de nombreuses jour-
nées, la Renaissance Berkane est plus proche que jamais de gagner le pre-
mier titre de championnat de son histoire.

Avec 59 points au compteur, la RSB n'a besoin que d'un point pour
décrocher le graal lorsqu'elle accueillera, samedi, l'Union Touarga à l'oc-
casion de la 25è journée de la Botola.

Dans le peloton des poursuivants, la lutte fait rage pour les places
qualificatives pour les compétitions africaines entre plusieurs équipes, dont
notamment l'AS FAR, le Wydad Casablanca, le FUS Rabat, la Renaissance
Zemamra, le Maghreb Fès, ou encore le Raja Casablanca.

En bas du classement, la lanterne rouge, le Chabab Mohammedia,
qui n'a empoché que 4 points en 24 journées, peut être relégué, dès cette
journée, en D2. Le Hassania Agadir (13è/23 pts), la JS Soualem (14è/22
pts) et le Moghreb de Tétouan (15è/15 pts) chercheront, eux, à signer
des résultats positifs lors de cette journée, pour espérer s'éloigner de la
zone de turbulences.

Ci-après le programme de la 25è journée:
Samedi à 22h00
Renaissance Berkane - Union Touarga
FUS Rabat - JS Soualem
Ittihad Tanger - Wydad Casablanca
Dimanche à 22h00
Chabab Mohammedia - Hassania Agadir
Raja Casablanca - Moghreb Tétouan
Difaâ El Jadida - COD Meknès.
A noter que les matches AS FAR - Maghreb Fès et Olympic Safi -

Renaissance Zemamra devaient avoir lieu vendredi.

Championnat D2
Le championnat D2 de football se poursuivra ce week-end pour le

compte de la 21ème journée dont les programme se décline comme suit :
Samedi
KACM-SM
RCOZ-KAC
USYM-CJBG
RBM-WAF
Dimanche
JSM-OCK
MCO-RAC
CAYB-USMO
KAC-OD
A noter que le coup d’envoi des matches est prévu à 15 heures sauf

pour les rencontres RBM-WAF et KAC qui se joueront en nocturne à
partir de 22 heures.
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